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Par dépêche du 17 novembre |998. le Président de la Chambre des députés. se ré!” “ant a l‘article

19(2) de la loi du 2 juillet |996 portant réforme du Conseil d‘Etat. a fait parvenir au Conseil d'Etat

27 amendements au projet de loi concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national en faveur de

l'emploi |998.

Ces amendements donnent lieu. de la part du Conseil d‘Etat. aux considérations suivantes:

Amendement ]:

Arlit'lv I.

Cet amendement remplace l‘article 1 du projet. Le Conseil d‘Etat marque son accord de principe avec

cet amendement sous réserve des observations suivantes.

Pour le texte de l‘article | proprement dit. le Conseil d‘Etat maintient sa proposition de texte.

Arr/vlc ler

Le Conseil d‘Etat s'oppose formellement au texte de l'alinéa 2 pour les raisons développées dans

l‘examen des articles du projet présenté par le Gouvernement. Cet alinéa est à rédiger comme suit:

..Le contrat type écrit entre l‘employeur et l‘auxiliaire temporaire est déterminé par règlement

grand-ducal."

Artic/cx 2 (’l 3

Sans observation.

Article 4

Le Conseil d‘Etat ne saisit pas les raisons qui plaideraient pour une prolongation du contrat pour les

jeunes travaillant auprès d‘une commune ou un syndicat de commune. alors que la prolongation des

contrats pour lcsjeuncs travaillant auprès de l‘Etat et auprès des établissements publics serait refusée.

Le Conseil d'Etat propose de rédiger la deuxième partie de l'alinéa 2 comme suit:

. ainsi que pour l‘Etat. les établissements publics_ les communes et les syndicats de communes.

le ministre

Article 5

Dans son avis sur le projet présenté par le Gouvernement. le Conseil d'Etat s‘est opposé lorinelleinent

aux dispositions qui. en matière de prise en charge d'aides à l‘emploi par le fonds pour l‘emploi.

prévoient un traitement différent pour les personnes de sexe féminin. Au paragraphe (2) de l‘article 5. la

commission spéciale de la Chambre des députés soumet un texte qui propose un pourcentage de

remboursement plus élevé pour les personnes du sexe sous-représenté.

Le Conseil d‘Etat peut marquer son accord avec le texte présenté qui répond aux exigences (les dispo-

sitions de l‘article 1 19. paragraphe (4). du traité d‘Amsterdam.



…

Le Conseil d'Etat propose toutefois de remplacer les termes ..a titre transitoire“. qui sont trop

imprécis. par un texte qui limite cette mesure dans le temps:

..Justjti'ztti ler juillet 2003. le remboursement

L'alinéa 2 du paragraphe (4) est à rédiger comme suit:

_.Un règlement grandælucal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la Commission

de travail de la Chambre des députés peut modifier les taux de remboursement d'aides du fonds

pour l'emploi pré\ ties au présent article. sans que ces taux ne puissent devenir ni inférieurs a vingt—

cinq pour cent. ni supérieurs a quatre-vingbdix pour cent."

Article (!

Le Conseil d'Etat propose au paragraphe (M un délai de 6 semaines pour résilier le contrat.

Amir/r 7

Cet article est modifié pour corriger le texte. Il ne s'agit pas de l'article Il. alinéas 2 et IS. mais de

l'article Il alinéa 2 et de l‘article IS.

Article 8

Le Conseil d'Etat propose de compléter l‘alinéa l en prévoyant qu'il perd également le droit au

complément du revenu minimum garanti prévu par la loi modittee du 26 juillet 1986.

Article 9

Sans observation.

Arli'r'lr’ l()

Le Conseil d'Etat propose de reformuler ce texte compte tenu des observations exprimées“ a l'examen

des articles du projet présenté par le Gouvernement.

Article Il

Sans observation.

At'lir’h' 12

Sans observation.

/ll’lir'/l' I.?

Le Conseil d'Etat propose de compléter l'alinéa 2 en prévoyant qu'il perd également le droit au

complément du revenu minimum garanti prévu par la loi modifiée du 26 juillet 1986.

,\ rtir'lr' [4

Le Conseil d'Etat propose de modifier cet article compte tenu des obser\ ations formulée.

de son examen des articles sur le projet présenté par le Goto ernement.

a l'e ndroit

 

Arli('lf 15

Le Conseil d'Etat propose de remplacer les termes ..par le biais" par ceux de _.par l'entremise".

rlrliz‘lc [6

Le texte est :. entreeouper par deux virgules.

Anh-Iv [7

Le Conseil d‘Etat propose de reformuler cet article à l'instar du texte proposé à l'article lt).

Al'llt'll’ 18

Sans observation.

/\l'lit'll'.\ I‘) [19 el 20 .\t'lt)ll le Coit.rvil d'El…)

Le Conseil d'Etat maintient les textes proposés dans son avis du 24 no\ embre 1998.



Articles 20 {t 22 {ZI [! 23 .se/nn le Conseil d‘Etat)

Sans observation.

Article 23 {24 xe]an le Conseil (l‘E/nt}

Le Conseil d‘Etat propose de remplacer le texte abrogatoire par une disposition transitoire qui est

indispensable pour déterminer le sort des contrats conclus sous la législation applicable avant l'entrée en

vigueur du présent projet.

Article 24 {25 selon le Con.rciI d'Etat)

Sans observation.

Amendement 2.-

Article ][

Ces modifications trouvent l'accord du Conseil d'Etat qui propose d'insérer les articles 25 î132 dans la

loi modifiée du 30 juin 1976 où ils deviennent les articles 34 à 41.

Le Conseil d‘Etat propose de compléter l‘article 26 (35 selon le Conseil d‘Etat) en excluant le

demandettr d‘emploi qui refuse le placement en stage d‘insertion. du droit au revenu minimum garanti.

Amendement 3.-

Arlit'le VII IIIHH'(’tIII

Cet amendement insère dans la loi un article VII nouveau qui modifie la loi du 24 décembre 19%

portant introduction d'une bonification d'impôt sur le revemt en cas d‘embauchage de chômeurs.

Cet article. qui n'appelle pas d'observation de la part du Conseil d'Etat. devient, dans le texte proposé

par lui. l‘article XXII.

Amendement 4

Cet amendement a pour objet de modifier la loi modifiée du 23 juillet 1993 portant diverses mesures

en faveur de l'emploi.

Cet article devient. dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat. l‘article XXIII. Il n‘appelle pas

d‘observation.

Amendement 5

Cet amendement a pour objet de modifier et de compléter les articles 54. 65 et 66 du texte tel que

proposé par le Gouvernement. Dans le projet proposé par le Conseil d‘Etat dans son avis du 24 novem-

bre 1998. cet amendement se rapporte à l'article VI qui modifie la loi du 9 décembre 1970 et a l‘article

VII qui modifie la loi modifiée du 7juin 1937.

Cet amendement réduit l'ouverture que le projet avait tenté d'apporter à l‘organisation du travail par

une flexibili é accrue. L'amendement prévoit quatre mesures nouvelles:

 

* la disposition qui prévoit que le travail presté au-delà des limites du plan d‘organisation du travail est

considéré corinne travail supplémentaire excluant toute compensation;

— la possibilité pour la délégation de marquer son désaccord avec les plans d‘organisation du travail et

de soumettre ce litige a l'arbitrage du directeur de l‘Inspection du travail et des mines et. le cas

échéant. à l'Office national de conciliation:

— l'exclusion de toute période de référence dans les entreprises non sujettes a des fluctuations d‘activité;

* la réduction de 50 a 20% du travail supplémentaire pouvant être compensé par les salariés qui

travaillent a nil—temps.

Le Conseil d‘Etat a soulevé dans son avis du 24 novembre 1998 la question de l‘opportunité de préci-

ser le texte dans le but d‘une plus grande clarté.

A la lecture des amendements. le Conseil d'Etat constate que le texte n‘est pas devenu plus transpæ

rent. notamment quant aux modalités a observer par l'employeur en vue d‘appliquer une période de réfé-

rence. En cas de désaccord de la délégation. il n‘est pas clair si celle—ci doit accepter quatre fois une

période de référence avant de pouvoir saisir l’Inspection du travail et des mines ou si l'employeur peut

solliciter“ quatre fois un avis de la délégation pour la même période de référence.



Le Conseil d‘Etat est d‘avis que plusieurs des mesures proposées doivent être ret'ormulées. voire être

supprimées. alors qu‘elles ne parviennent pas a garantir une sécurité juridique suffisante.

Le Conseil d'Etat voudra également souligner. comme cela a été lait par la Chambre de travail et la

Chambre des employés privés. comme d‘ailleurs également par les auteurs du projet. qu'il se prononce

également pour une solution négociée de la flexibilité du tra\ ail.

Aussi le Conseil d'Etat propose—t-il les modifications suivantes en ce qui concerne la loi du

9 décembre 1970:

1 . Au paragraphe 13 ). le nouvel alinéa 4 est précédé du bout de phrase suivant: _.Saut' dans les cas prévus

à l‘alinéa 2 qui précède “

 

En cas d'imprévus ou de cas de force majeure. le travail presté aualelù des limites fixées par le plan

doit pouvoir être compensé dans le cadre de la période de référence.

t
u

. L'alinéa 6 nouveau est remplacé par le texte suivant: ..Tout plan d‘organisation du travail établi sur la

base du présent article. doit obligatoirement être soumis. a\ ant son exécution. a l'avis de la délégation

du personnel. s‘il en existe. ou au personnel.“

  Le texte qui permet a la délégation de ai 'r l‘Inspection du travail et des mines devrait étre supprimé

ou être limité au cas où le plan d'organi ion du travail viole les di\positiotts légales ou convention-

nelles. Ce texte manque par ailleurs de clarté.

 

}. Au paragraphe (7). les alinéas 2 et 3. qui sont. en partie en contradiction avec l'alinéa 1. sont a

omettre.

Ces remarques valent également pour les amendements proposés pour la loi du 7 juin 1937 qui fait

l‘objet de l'article VII dans le texte proposé par le Conseil d‘Etat.

Amendement 6

Le Conseil d'Etat marque son accord av ec cet amendement. alors qu'il a proposé lui-même dans son

avis du 24 novembre 1998 de supprimer ces dispositions.

Comme l‘article 16 de la loi modifiée du 9 décembre 1970 et l'anicle 6 de la loi du 7 juin 1937 sont

remplacés dans leur intégralité par les textes nouveaux prévus au présent projet. il n'est pas nécessaire

de préciser que certains paragraphes de ces articles sont abrogés.

Ces deux amendements ne sont pas à reproduire dans le projet de loi.

Amendement 7

Le Conseil d'Etat se prononce pour le maintien du texte proposé par le Gouvernement tout en

complétant le paragraphe (3) de l'article ler de la loi modifiée du 26 février 1993 parla phrase suivante:

..Toutei‘ois. la durée de travail hebdomadaire ne peut pas dépasser trente heures.
 

Dans la modification prévue au paragraphe (4) de l'article ler de la loi du 26 février l993. les termes

..dans la teneur leur conférée parles articles 54 et 65 de la loi du concernant la mise en oeuvre du plan

d'action national en faveur de l‘emploi 1998 ainsi que l‘article 66 de ladite loi" sont :] omettre comme

étant superfétatoires.

Amendement 8

La modification apportée à l'article 5. paragraphe (2). point 7. est limitée ‘a certaines catégories de

chômeurs.

Le Conseil d'Etat peut marquer son accord avec cet amendement. alors même que. par sa visée restric-

tive. il risque de restreindre. voire d‘annihiler l‘effet voulu par les auteurs du projet gouvernemental.

Amendements 9 à 14

Ces amendements trouvent l'accord de principe du Conseil d‘Etat. sous réserve de quelques

adaptations de texte.

Amendement 15

Le Conseil d'Etat maintient sa proposition de texte en relation avec la mise en vigueur du congé

parental. tout en complétant le texte de l‘alinéa 2 par les termes ..ou dont la procédure d‘adoption est

introduite devant le tribunal compétent après cette date“.



Amendemenls 16 et 17

Sans observation.

Amendement 18

Le Conseil d'Etat maintient son opposition formelle en ce qui concerne le texte proposé. Il maintient

le texte qu'il a proposé dans son avis du 24 novembre 1998.

Amendement 19

Sans observation.

Amendement 20

Le Conseil d'Etat approuve le texte proposé par la commission spéciale de la Chambre des députés

pour le paragraphe (I).

En ce qui concerne le paragraphe (2). le Conseil d'Etat maintient le texte qu‘il a proposé dans son avis

du 24 novembre 1998.

Le texte proposé par la commission spéciale de la Chambre des députés prévoit que le règlement

grand-ducal du 30 septembre 1994 est abrogé. Il n'est pas indiqué d'abroger un règlement grand—ducati

par ttn texte législatif,

Amendemenls 21 et 22

Ces amendements. approuvés par le Conseil d'Etat, visent a modifier l'article 2 de la loi modifiée du

3()_iuin l976. qui fait l'objet de l'article II dans le texte proposé par le Conseil d'Etat.

Amendement 23

La dépense que la commission spéciale de la Chambre des députés propose d'inscrire au point l() du

paragraphe (1) de l'article 2 de la loi du 30 juin |‘)76 n'a pas de source légale.

Aucun texte de loi ne prévoit l‘établissement. par des organismes tiers. de bilans de compétcnces pour

chômeurs. indemnisés ou non indemnises. Il serait utile. voire nec ssairc que de tels bilans soient

établis. Alors il faudra d'abord les prévoir par un texte légal et en déterminer les modalités.

En tout cas. le Conseil d'Etat ne peut approuver qu'une dépense nouvelle soil imposée au fonds pour

l'emploi avant que l'objectif n'en soit déterminé par une loi. Une telle approche mène facilement a des

applications arbitraires et 21 des dysfonctionnements. Par ailleurs l‘Administration de l'emploi ne peut

pas transmettre {\ un organisme tiers les données informatiques de ’ chômeurs sans violer les dispositions

sur la protection de ces données. Voilà pourquoi le Conseil d'Etat s'oppose formellement a cette disposi-

tion nouvelle.

Amendement 24

Sans observation.

Amendement 25

Dans un article final. la commission spéciale propose de regrouper toutes les dispositions dont

l'application est limitée dans le temps. Le Gouvernement avait proposé comme date limite le }! décem—

bre 2003.

La commission propose la date du lerjuillet 2003.

Le Conseil d'Etat marque son accord de principe avec cet article. dont il propose toutefois d'adapter le

ICXIU.

Il souligne encore une fois que la prorogation de ces dispositions ne peut intervenir que par une loi.

Quant a la présentation du texte. le Conseil d'Etat propose de faire précéder les textes énumérés par

les points l a 5.

Le Conseil d'Etat propose en outre de rédiger le premier tiret comme suit:

..—le paragraphe (4) de l‘article 4 de la loi modifiée du Il juin 1965 concernant les conventions

collectives de travail:“



6

La limitation dans le temps du seul alinéa final du paragraphe (—1t précité n‘est pas opportun. alors que

les dispositions du paragraphe (4) forment un tout.

Pour les autres dispositions. le Conseil d'Etat a adapté les références des différents articles 11 la numé-

rotation prévue dans le texte proposé par lui.

Le Conseil d'Etat est d'avis qu'une limitation dans le temps des points 1 a 3 de l‘article 87 (article 2

dans le projet proposé par le Conseil d'Etat) est incompréhensible. Le Conseil d'Etat propose d'insérer

cette disposition dans la loi portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales

avec la teneur suivante:

._(1) Il sera procédé avant le ler juillet 2003 a une évaluation des effets des dispositions du

chapitre ler de la présente loi ayant trait au congé parental. Cette évaluation portera notamment

sur l‘incidence du congé parental sur le marché de l'emploi. ses effets sur l'égalité des chances et

ses effets dans l'intérêt de l'enfant.

(2) Sur la base de cette évaluation. le congé parental prévu à l'article 2 alinéa 1 est réduit de 6 a

3 mois et celui prévu au même article à l'alinéa 2 est réduit de 12 à 6 mois. La prolongation du

congé parental prévu à l'alinéa 3 est réduit en cas accouchement multiple de 2 a 1 mois pour le

travail à plein temps et de 4 a 2 mois pour le travail à mi-temps pour les enfants nés après le

lerjuillet 2003.

 

(3) Les dispositions de la loi sur le congé parental peuvent être prorogées par une loi spéciale.“

TEXTES PROPOSES PAR LE CONSEIL D'ETAT

SOMMAIRE
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1. PROJET DE LOI

concernant la mise en oeuvre du plan d‘action national

en faveur de l'emploi 1998

Article |.—

La loi modifiée (ln 27jm‘llet [978 por‘Imit zliversex ttwsnres en faveur de I'ma/doi ([('\ jeunes. ttit|\i

que les z/is/msi/imts [It’ l'article 36 du [a [m' du 19 décembre [983 t‘ont'emanl le lim/get des revenus et

(/l‘.\' 1/épunrm lll' l'Etat pour l'exercice [984 xml! ubru_eém rt remplttt'ées‘ par [et“ articles Ier [: 25

.\mi'uttl.t. dont l'intitulé pre/nl lu wurnr suivante: ..Lui (Il! portant dirent… [natures ('t! fitvem‘ :le

l'emploi tlv.\' jeunes “

Chapitre Ier. Le contrat d‘auxiliaire temporaire

Art. ler.— Le contrat d‘auxiliaire temporaire entre l'employeur et le jeune demandeur d'emploi a pour

objectif d'assurer a ce dernier. pendant les heures de travail. une initiation pratique facilitant la transition

entre l'enseignement reçu et l'insertion dans la \ie active.

Le contrttHype écrit entre l‘employeur et l'auxiliaire temporaire est déterminé par règlement grand

duc-al.

Art. 2.— L'Admini tration de l'emploi peut proposer des contrats d'auxiliaire temporaire auprès

des employeurs du sectettr privé et auprès de l'Etat. des communes. des syndi ‘ats de communes. des

établissements publics. des établissements d‘utilité publique ou de tout autre organisme. institution.

association ou groupement de personnes poursuivant un but non lucratif. aux demandeurs d'emploi qui

n'ont pas dépassé l‘âge de 30 ans accontplis et qui se trott\ent inscrits depuis un mois au moins comme

demandeurs d'emploi auprès des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi.

Art. 3.— (lt Après a\oir informé et entendu les délégations du personnel et. s‘il y a lieu. le

comité mixte d'entreprise. le promoteur d'un programme de mise au travail temporaire le soumet au

délégué à l'emploi des jeunes auprès de l'Administration de l'emploi en l'accompagnant de toutes indi—

cations utiles sur la nature et la durée des tâches a accomplir ainsi que. le cas“ échéant. sur le plan de

formation.

(2) Au cours de la mise au travail temporaire le jeune suivra. si nécessaire. et selon le parcours

d'insertion individuel établi pour lui. en fonction de son niveau de formation et de son occupation. des

cours de formation décidés et/ou organisés par l'Administration de l'emploi et le Sen ice de la formation

proie sionnclle du ministère de l‘Education nationale. avec la coopération d'organismes et d'institutions

publics et privés qui ont une acti\ité dans le domaine de la formation. notamment continue.

(3) En tuteur sera désigné par le promoteur pour assister le jeune au cours de la mise au travail

temporaire.

(4) Le délégué à l‘emploi des jeunes procédera, en collaboration avec les services de l'orientation

professionnelle. les organisations professionnelles et syndicales et les chambres professionnelles à la

prospection de possibilités de mises au travail temporaires.

S'il y a lieu. il établira. ensemble avec les employeurs. des programmes-types de formation pour une

branche ou un secteur déterminé.

Art. -l.— Le contrat d'auxiliaire temporaire est conclu pour une période ne pouvant être inférieure 51

trois mois. Il peut être renouvelé une fois sans que la durée totale ne puisse dépasser douze mois.

Toutefois. pour les associations sans but lucratif ayant signé avec l'Etat luxembourgeois une

convention ou bénéficiant d'un agrément du ministre ayant l'emploi dans ses attributions. aux fins

d'une remise au travail ou d'une insertion ou réinsertion professionnelle des jeunes au marché du

tra\ ail. ainsi que pour l‘Etat. les établissements publics. les communes et syndicats de communes. le

ministre ayant l‘emploi dans ses attributions peut accorder ttnc seconde prolongation de six mois au

maxnnum.



Art. 5.—- ( ]) L'employeur est tenu de verser au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire

temporaire une indetttttité égale a quatre-vingts pour cent du salaire social minimum qui lui reviendrait

en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

 

 

Toutel‘o “. l‘auxiliaire temporaire qui ne sera pas tenu de suivre des cours de formation tels que visés

a l'article 3, paragraphe (2) a droit 21 cent pottr cent du salaire social minimum qui lui reviendrait en cas

d'occupation comme travailleur non qualifié.

L‘auxiliaire temporaire. titulaire d'un diplôme sanctionnant un cycle complet d'au ntoins quatre

années d'études supérieures. a droit respectivement à quatrew‘ingts pour cent ou a c nt pour cent du

salaire social minimum qui ltti reviendrait en cas d'occupation comme travailleur qualifié.

(2) Le fonds pour l‘etnploi rembourse mensuellement au cas où l‘entreprise le demande par écrit a

l'employeur du secteur privé une quote—part correspondant à cinquante pour cent de l'indemnité versée

en application des alinéas qui précèdent. Jusqu'au 3l juillet 2003. le remboursement de cette quote—part

est fixé a soixante-cinq pour cent en cas d'occupation de personnes du sexe sousfrepréscnté dans le

secteur d'activité en question et/ou dans une profession déterminée.

Un règletttent grand-ducal (le't‘inira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la sous-

représentation d‘ttn des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

(3) Le fonds pour l‘emploi prend en charge l‘ittdentnité versée en application des dispositions du

paragraphe ( 1 ) qui précède au jeune occupé dans le cadre d'un contrat d'auxiliaire temporaire conclu par

l'Etat ou par un établissement pttblic de l'Etat.

(4) Le fonds pour l'emploi retnbourse aux communes. aux syndicats de communes. aux établisse

ments d'utilité publique et aux autres organismes, institutions, associations ou groupements de person

nes poursuivant un but non lucratif quatre-vingbcinq pour cent de l'indemnité versée en application du

paragraphe (|) qui précède.

Un règlement grand—ducal pris sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentimcnt de la commission de

travail de la Chambre des Députés peut modifier les taux visés au présent article_ sans que ces taux ne

puissent devenir ni inférieurs à vingkcinq pour cent ni supérieurs a quatrcwinngix pour cent.

(5) L'indemnité visée au paragraphe (|) est soumise aux charges sociales et fiscales prévues en

matière de salaires.

Toutefois. la part patronale des charges sociales est prise en charge par le fonds pour l'emploi.

(6) L‘etnployeur peut en outre. a titre facultatif verser une prime de tnéritc a l'auxiliaire temporaire.

Art. 6.— (|) L‘auxiliaire temporaire est autorisé :] s‘ahsenter. jusqu'à huit heures par mois. avec

maintien de son indemnité. en vue de répondre a des offres d'emploi.

L'auxiliaire temporaire ne peut refuser un autre emploi approprié qui lui est proposé, a moitts qu'il ne

convienne par écrit avec l'employeur de cottvertir le contrat d'auxiliaire tetttporairc venu a expiration en

relation de travail à durée déterminée ou indéterminée ou en contrat d'apprentissage.

(2) Le jeune peut mettre fin au contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre

recommandée d'un préavis de huit jours lorsqu'il s'est engagé dans les liens d'un contrat de travail,

(3) L‘employeur peut résilier le contrat d'auxiliaire temporaire moyennant la notification par lettre

recommandée d'un préavis de huit jours au cours des six premières sctnaincs du contrat initial,

 

Art. 7.— Sans préjudice des dispositions de l'article 6, sont applicables au contrat d'attxi irc

temporaire les dispositions du chapitre 3 de la loi modifiée du 24 mai l989 sur le contrat de travail. a

l'exception de celles des articles 8, 9. Il et 12. alinéa 2 ainsi que les articles 15 et 27.

Art. 8.— Le jeune demandeur d‘emploi qui refuse sans motif valable un contrat d‘auxiliaire tempo-

raire qui lui est proposé par l‘Administration de l'emploi est exclu du bénéfice de l'indemnité de

chômage cotttplet. Il perd également le droit au complément de revenu minimum garanti prévu parla loi



…

 

modifiée du 26 juillet 1986 portant a)ch tion du droit a un revenu minimum garanti; b] création d'un

service national d'action sociale: et modification de la loi du 30juillet 1960 concernant la création d'un

fonds national de solidarité.

Il en est de même de l'auxiliaire temporaire qui refuse de suivre les mesures de forntation visées a

l'article 3. paragraphe Il} de la présente loi.

Art. 9.— A l‘expiration du contrat d'auxiliaire temporaire. l'employeur doit délivrer au jeune un certif

ticat de travail sur la nature et la durée de l'occupation et sur les formations suivies.

Art. ltl.— Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires régissant la procédure d'admis—

sion dans la fonction publique. l'employeur est obligé. en cas de recrutement de personnel. d'embaucher

par priorité l'ancien auxiliaire temporaire. qui est redevenu chômeur et dont le contrat est \ enu a expira-

tion dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

A cet effet. l'employeur doit informer son ancien auxiliaire temporaire s‘il répond aux qualifications

et au profil exigés. (‘e dentier dispose d'tm délai de httit jours pour faire connaître sa décision.

Art. ll.— l,orsqu'it l'expiration du contrat d'auxiliaire temporaire l‘employeur engage le jeune dans le

cadre d'un contrat de travail a durée déterminée. sont applicables à ce contrat les dispositions de la loi du

24 mai [989 sur le contrat de travail. sans que la période du contrat d'aux irc temporaire puisse être

prise en considération pour l'application de ses articles 8 et 9.

 

Il en sera de même pour le contrat d'auxiliaire temporaire qui aura été prorogé pour une nouvelle

période.

Chapitre 2. Le stage d‘insertion

Art. lZ.— Un stage d'insertion. comprenant des périodes alternées de formation pratique et de forma-

tion théorique. peut être proposé par l'Administration de l‘emploi aux jeunes demandeurs d'emploi

inscrits, depuis un mois au moins. auprés des bureaux de placement de l'Administration de l'emploi et

n'ayant pas dépassé l'âge de 30 ans accomplis.

Art. 13.— Le demandeur d'emploi admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l'indemnité de

clit‘unagc complet ne peut refuser. sans motif valable, le placement en stage d'insertion lui proposé par

l'Administration de l'emploi.

Lorsqu'il refuse. sans motif \alzthlt. le placement en stage d'insertion qui ltii est proposé. il est exclu

du bénéfice de l'indemnité de chômage complet et du complément de revenu minimum garanti prévu

par la loi modifiée du 26 juillet l‘)R(i portant at création du droit a un revenu minimum garanti:

b] création d'un service national d'action sociale: et modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant

la création d'ttn fonds national de solidarité.

Art. l4.— ( l ) Le demandeur d'emploi placé en stage d'insertion touche de la part de l'employeur. en

lieu et place de l'indemnité de chômage complet. une indemnité de base fixée a quatre ‘ingts pour cent

du salaire social minimum pour travailleurs non qualifiés versée par l'Administration de l'emploi.

L'entreprise peut. a titre facultatif. lui verser line prime de mérite.

  

(2) La moitié de l'indemnité de base est Il charge du fonds pour l'emploi. L'autre moitié de l'indemnité

de base et la prime de mérite facultative sont a charge de l'entreprise.

Jusqu'au 3l juillet 2001 le fonds pour l'emploi prend en charge soixante—cinq pour cent de

l'indemnité de base en cas d'occupation de personnes du sexe sous-représenté dans le secteur d'activité

en question ou dans une profession déterminée.

[Zn réglement grandducal délinira les secteurs d'activité et/ou les professions dans lesquels la sou»

représentation d'un des deux sexes justifie l'application de l'alinéa qui précède.

Un règlement gt'and—dueal pris sur avis du Conseil d'Etat et de l'asseittilhent de la commission de

travail de la (‘hamhre des Députés peut modifier les taux visés à l'alinéa qui précède. sans que ces taux

ne puissent devenir ni inférieurs à vingtæ‘inq pour cent ni supérieurs à quatre-vingt-dix pour cent.

(3) L'indemnité de stage est soumise aux charges sociales et fiscales prés ues en matière de salaires.



Art. 15.— Le placement en stage d'insertion est réservé aux entreprises couvertes par une convention-

cadre conclue avec l‘Administration de l‘emploi. soit directement soit par l'entremise d'une organisation

ou chambre professionnelle d‘employeurs,

La convention-cadre fixe notamment les conditions d‘accueil des demandeurs d‘emploi placés en

stage d'insertion.

Art. 16.— Le placement en stage d'insertion prend fin en cas de placement dans un emploi approprié.

soit auprès de la même entreprise. soit auprès d‘une autre entreprise et au plus tard après l'expiration

d'une période d‘occupation de doux mois.

Art. l7.— En cas de recrutement de personnel. l‘entreprise est obligée d‘embaucher par priorité

l'ancien stagiaire qui est redevenu chômeur et dont le stage est venu à expiration dans les trois mois qui

précèdent celui du recrutement.

A cet effet. l‘entreprise doit informer en temps utile son ancien stagiaire s'il répond aux qualifications

et au profil exigés. Ce dernier dispose d‘un délai de huit jours polir l‘aire connaître sa décision.

Art. 18.— Les périodes d'occupation en stage d'insertion sont mises en compte comme périodes de

stage ouvrant droit a l‘indemnité de chômage complet.

Chapitre 3. Dixpasitians communes

Art. l9.— (l) En cas d‘aggravation de la crise de l'emploi des jeunes. les employeurs du secteur

privé occupant au moins lot) travailleurs salariés. sont obligés d'occuper. dans les conditions ins-

crites dans les dispositions qui précèdent. des jeunes demandeurs d‘emploi dans une proportion de un

pour cent de l'effectif du personnel salarié qu‘ils occupent. sans tenir compte d‘autres stagiaires de

l'entreprise.

Les dispositions prévues a l'alinéa qui précède sont mises en vigueur par règlement grandducal:

le comité de coordination tripartite visé a l‘article 3 de la loi du 24 décembre |977 autorisant le Gouven

nement a prendre les mesures destinées à stimuler la croissance économique et il maintenir le plein

emploi. demandé en son avis_ sur avis du Conseil d‘Etat et de l'assentiment de la commission de travail

de la Chambre des Députés. Le même règlement déterminera en outre les secteurs et branches écono-

miques tombant sous l'application des dispositions qui précèdent.

Art. 20.— ( 1 ) Est puni d'une amende de dix mille et un a quatre cent mille francs l'employeur qui ne

respecte pas l‘obligation inscrite dans les dispositions du paragraphe (|) de l‘article 19.

La même disposition s‘applique aux mandataires et préposés des personnes morales. lesquelles sont

responsables de l'observation de l'obligation susmentionnée.

(2) Le nutnéro 11 de l‘article ler sous B de la loi du 26 février 1973 portant extension de la

compétence des tribunaux de police en matière répressive est complété comme suit:

..3]“ La loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des jeunes."

Art. 2l.— Au cas où l'indemnité. versée au jeune en application des articles 5 et 14 de la présente loi.

est intérieure a l'indemnité de chômage le cas échéant touchée par lejeune avant le début de son contrat

d'auxiliaire temporaire ou de son stage d‘insertion. le fonds pour l‘emploi lui verse la différence entre les

deux montants.

Chapitre 4. Prime d'orientaliun

Art. 22.— Le ministre ayant l‘emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l‘emploi.

attribuer des primes d‘orientation aux demandeurs d‘emploi sans emploi ou sous préavis de licencie-

ment. inscrits 21 l'Administration de l'emploi qui n'ont pas dépassé l'âge de trente ans accomplis et qui

prennent un emploi salarié ou s'engagent sous le couvert d‘un contrat d‘apprentissage dans une branche

économique ou dans un métier déclarés éligibles par le ministre du travail après consultation de la

commission nationale de l‘emploi.
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Les conditions et les modalités d'attribution de cette prime sont déterminées par règlement grand-

dueal. à prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre

des Députés.

L'Administration de l'emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 5. Aides à la promotion de l'apprentissage

Art. 23.— Le ministre ayant l'emploi dans ses attributions peut. à charge du fonds pour l'emploi.

atlribuer des aides financières de promotion de l'apprentissage dont les conditions et modalités sont

déterminées par règlement grand-ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés.

Le ministre ayant l'emploi darts ses attributions désigne chaque année les métiers et les branches

économiques éligibles pour l'attribution de l'aide après consultation de la commission nationale de

l'emploi.

L'Administration de l‘emploi est chargée de l'application des dispositions du présent article.

Chapitre 6. Dispositions transitoires

Art. 24.— tl) Les contrats de stage—initiation et d‘auxiliaires temporaires conclus a\ ant l'entrée en

vigueur de la présente loi continuent a être régis par les dispositions sous l'empire desquelles ils ont été

conclus.

(2) En attendant l'entrée en vigueur des règlements grand-ducaux prévus par la présente loi. les

règlements grand—ducaux pris sur la base de la loi modifiée du 27 juillet 1978 portant diverses mesures

en faveur de l'emploi des jeunes et sur la base de l'article 36 de la loi du 19 décembre 1983 concernant le

budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 1984 restent en vigueur.

Chapitre 7. Surveillance de l'application de la loi

Art. 25.— La surveillance de l'application des dispositions des articles ler a 24 de la présente loi et

des règlements d'exécution y prévus est exercée par l'Administration de l'emploi et par l'Inspection du

travail et des mines.

Article Il.—

Lu loi modifiée du 30 juin 1976 partant ]. création rl'ttn_/bndx [mur l'emploi: 2. réglemenlu/iwt (le

l'octroi tlv.r illtlwmtiléi zlr’ i'ltrîtttllge (*(utzplet est modifiée comme suit:

1. Les points 8. 9. 10 et 16 du paragraphe ( 1 ) de l‘article 2 sont remplacés par les dispositions suivantes:

..8. du remboursement à l'employeur de la quote—part du fonds pour l'emploi dans l'indemnité visée a

l'anicle 5 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes et de la prise

en charge de la part patronale des charges sociales afférentes a cette indemnité;

9. de la prise en charge des frais relattls aux cours de formation visés à l'article 3 de la loi du . .

portant diverses mesures en faveur de l'emploi des jeunes;

10. de la prise en charge des dépenses prévues à l'article 21 de la loi du portant diverses mesures

en faveur de l'emploi des jeunes:

lb. de l'octroi de l'aide a la création d'emplois socio 'conomique visée a l'anicle 25 du règlement

grand-ducal du 17 juin 1994 fixant les modalités et conditions d'attribution ]. des aides à la

mobilité géographique: 2. d'une aide au réemploi‘ 3. d'une aide a la création d'entreprises:

4. d‘une aide a la création d'emplois d'utilité socio-economique."

 

 

2. L'article 2, paragraphe (1). est complété par les points 26 a 34 suivants:

..26. de la prise en charge de la quote-part de l'indemnité de base versée au jeune dans le cadre du

stage d'insertion conformément à l'article 14 de la loi du portant diverses mesures en faveur

de l'emploi des jeunes.
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27. de la prise en charge de la quote-part revenant au demandeur d'emploi non indemnisé au cours

du stage de réinsertion professionnelle. prévu au chapitre 3bis de la loi modifiée du 30 juin

1976 portant ]. création d‘un fonds de chômage: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de

chômage complet.

28. de la prise en charge des cotisations sociales en cas de passage d‘un salarié d‘un travail à temps

plein vers un travail a temps partiel conformément à l‘article 43 de la présente loi.

29. de la prise en charge des cotisations sociales en cas d'embauche des chômeurs inscrits 51

l'Administration de l‘emploi par suite d'une réduction du temps de travail prévue par la

convention collective. conformément à l‘article 44 de la présente loi.

30. de la prise en charge des frais occasionnés par les examens médicaux ou psychologiques des

demandeurs d'emploi décidés en application de l‘article 15, paragraphes (2) et (3) de la loi

modifiée du 21 février 1976 concernant l'organisation et le fonctionnement de l'Administration

de l‘emploi et portant création d‘une Commission nationale de l‘emploi.

31. de la prise en charge des frais de voyage et des frais de garde d'enfants encourus par les

personnes visées au paragraphe (1) de l‘article 45 de la présente loi,

32. de la prise en charge de la différence entre l'indemnité de chômage et l'indemnité de stage

conformément à l'article 21 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l‘emploi des

jeunes.

33. de la prise en charge du complément d'indemnité versé aux personnes adultes qui suivent un

apprenti. age conformément à l'article 26 de la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant

réforme de l‘enseignement secondaire technique et de la formation prof 'onnelle continue.

 

  

34. de la prise en charge des dépenses liées a l‘exploitation des pos. hilités offertes par la création

d‘emplois à l‘échelon local. dans l‘économie sociale et dans les nouvelles activités liées aux

besoins non encore satisfaits par le marché notamment dans les domaines de la rénovation

urbaine. de l‘environnement. de l'exploitation touristique, de l‘encadrement des jeunes et de

l'aide familiale de proximité."

3. L‘article 7bis est remplacé par le texte suivant :

..Art. 7his.— ( l) Pour les années d'alimentation du fonds de l'emploi. les huiles minérales légéres

et les gasoils ei-aprt‘:s destinés ù l'alimentation des moteurs de véhicules circulant sur la voie publique

et utilisés comme carburant. qui sont mis a la constmtmation dans les pays. sont soumis a un droit

tl'accises autonome additionnel dénommé contribution sociale ne pouvant dépasser les taux suivants

par 1000 litres a la température de 15“ C:

essence au plomb 2.750 francs

essence sans plomb 2.750 francs

gasoil 250 francs.

(2) Les conditions d'application du présent article sont arrêtées par voie de règlement grandi duc-al.

(3) Sont appli ‘ablcs au droit d'accises autonome additionnel les dispositions légales et réglementaires

relatives au droit d'accises sur les huiles minérales.

4. 11 est complété par un chapitre 3bis nouveau intitulé: Stage de réinsertion profitsrionne[lv au profit

(les (Il’lll(lllll(‘ltlï\‘ (l'emploi indemnisés un non iri(lcliuiixév.

Ce chapitre comprend les articles 34 a 41 nouveaux:

Art. 34.— Un stage de réinsertion professionnelle. comprenant des périodes alternées de formation

pratique et de formation théorique. peut être proposé par l'Administration de l‘emploi aux demam

deurs d'emploi âgés de plus de trente ans accomplis et inscrits auprès des bureaux de placement de

l'Administration de l'emploi depuis trois mois au moins.

Art. 35.— Le demandeur d'emploi. admis au bénéfice ou sollicitant le bénéfice de l‘indemnité de

chômage complet, ne peut refuser. sans motif valable. le placement en stage de réinsertion lui

proposé par l'Administration de l'emploi. Lorsqu‘il refuse. sans motif valable. le placement en stage

de réinsertion qui lui est proposé. il est exclu du bénéfice de l'indemnité de chômage complet et du

complément de revenu minimum garanti.
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Art. 36.— ( l ) En cas de placement en stage de réinsertion. le chômeur indemnisé garde le bénéfice

de son indemnité de chômage complet.

(2) Le demandeur d‘emploi ne bénéficiant pas de l‘indemnité de chômage complet touche une

indemnité de stage versée par l‘Administration de l‘emploi a charge du fonds pour l'emploi et égale au

salaire social minimum qui lui reviendrait en cas d‘occupation comme travailleur non qualifié,

(3) L'indemnité visée au paragraphe 12) qui précède est soumise aux charges sociales et fiscales

prévues en matière de salaires.

Art. 37.— Une quote—part correspondant à cinquante pour cent du salaire social minimum pour

travailleurs non qualifiés est versée par l'entreprise au fonds pour l‘emploi. En cas d‘occupation de

demandeurs d‘emploi du sexe sous—représenté dans le secteur d‘activité en question et/ou dans une

profession déterminée. la participation de l'entreprise est ramenée. jusqu‘au 31 juillet 2003. a trente—

cinq pour cent de l‘indemnité touchée par les stagiaires.

Un règlement grandducal définira les secteurs d'activité et]ou les professions dans lesquels la

sous-représentation d‘un des deux sexes Justifie l'application de l'alinéa qui précède.

 

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d‘Etat et de l‘ entiment de la commission de

travail de la Chambre des députés peut modifier le taux prévu a l'alinéa qui précède sans qu'il ne

puisse devenir ni inférieur a vingt-cinq pour cent ni supérieur a soixante-quinze pour cent.

Art. 38.— En outre. l‘entreprise peut verser au demandeur d'emploi une prime de mérite facultative.

Cette prime ne peut être prise en compte comme ..autre revenu" pour le calcul de l‘indernnité de

chômage complet.

Art. 39.— Le placement en stage de réinsertion prend tin en cas de placement dans un emploi

approprié. soit auprès de la même entreprise. soit auprès d‘une autre entreprise. et au plus tard après

l'expiration d‘une période d'occupation de douze mois.

Art. 40.— ( l) En cas de recrutement de personnel. l'entreprise est obligée d‘embaucher par priorité

l‘ancien stagiaire. redevenu chômeur. qui répond aux qualifications et au profil exigés et dont le

contrat de stage est venu à expiration dans les trois mois qui précèdent celui du recrutement.

L‘employeur doit informer du recrutement son ancien stagiaire qui dispose d'un délai de huitjours

pour faire connaître sa décision.

(2) Les périodes d'occupation en stage de réinsertion professionnelle sont prises en compte comme

périodes de stage ouvrant droit a l'indenmité de chômage complet.

Art. 41.— La surveillance de l'application des dispositions des articles 34 a 40 de la présente loi et

des règlements d'exécution _v prévus est exercée par l'Administration de l‘emploi et par l‘Inspection

du travail et des mines.

. L‘article 34 devient l'article 42 nouveau. Le paragraphe ] de cet article est complété par un deuxième

alinéa libellé comme suit:

..Toutet‘ois. pour la computation de la période de stage de cinq ans visée à l‘alinéa qui précède. les

périodes d‘affiliation a titre de salarié auprès d‘un régime d'assurance pension sont cumulables a la

condition que l‘indépendant ait exercé une activité indépendante depuis au moins six mois avant le

dépôt de la demande d'indemnisation.“

. Il est intercalé. à la suite du chapitre -1. un chapitre 4 nouveau libellé comme suit: Mesures diverses en

relu/ion avec l‘organisation du travail ou avec la réintégration dans la vie active.

Ce chapitre comprend les articles 43 a 45 nouveaux avec la teneur suivante:

..Art. 43.— Au cas où la convention collective prévoit une réduction du temps de travail en vue de

rendre possible l‘embauche des chômeurs. le fonds pour l‘emploi prend en charge. pendant une durée

minimum de douze mois et une durée maximum de cinq ans. la part patronale des cotisations sociales

dues pour l‘assurance maladie. l‘assurance accidents et l'a 'urance pension sur la base des rémunérrr

tions touchées par le salarié nouvellement embauché. inscrit avant son embauche a l'Administration

de l'emploi, La prise en charge de' cotisations sociales par le fonds pour l'emploi cesse dès que le

chômeur embauché quitte l‘entreprise."
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Art. 44.- ( l ) Au cas où un salarié âgé de plus de 49 ans accomplis décide. d'un comtnun accord

avec l'employeur. de passer d‘un travail a temps plein ;] un travail a temps partiel, le fonds pour

l'emploi prendra en charge la part patronale des cotisations sociales dues pour le salarié en question. a

condition que l'employeur embauche. moyettnant contrat à durée indéterminée ou a durée déterminée

d‘une durée de dix-huit mois au moins, et au moins pour la fraction du poste libérée par le salarié

passé au travail a tetnps partiel. un demandeur d‘emploi sans etnploi inscrit depuis trois mois au

moins a l‘Adtttinistration de l'emploi.

(2) Le fonds pour l'emploi prendra en charge. pendant sept ans au plus. la part patronale des

cotisations sociales dues pour le demandeur d‘emploi embauché conformément aux modalités fixées

au paragraphe (|) du présent article.

(3) L'employeur devra rapporter la preuve de la relation causale entre le passage d'un de ses

salariés vers ttn travail a temps partiel et l'embauche du demandeur d‘emploi.

Art. 45.— Le fonds pour l‘emploi prend en charge les frais de voyage et les frais de garde d'enfants

encourus par les parents en situation monoparentale disposant d'un revenu de ménage égal ou

inférieur au revenu minimum garanti. du fait de leur participation a une tnesure de fortuatiott leur

assignée par l‘Administration de l‘etttploi ou le service national d‘action sociale. ou dans un centre de

formation professionnelle continue

Un règlement grand-ducal. a prendre sur av ' du Conseil d'Etat et de l‘assentintent de la

commission de travail de la Chambre des Députés. ftxera les conditions et modalités d'application de

la mesure visée a l'alinéa qui précède.

 

7. Les articles 35 1143 deviennent les articles 4651 54 nouveaux.

Article Ill.—

Lo.v unie/cx 9. I.? (‘t 16. 1801 28 (I(’ la loi nmdifiéc (Ill 2I_/'üvricr I‘}76 (‘(lll('t'l'll(llll /'rlrgmti.\‘uliuu ci le

fo…dion/tentent (Il) IÀ1[ltziltirtmlin/t £fl' l'mtplrti cl [mr/mt! création d'une Crmtlnisximt ltu/immlc (lz'

['mtploi cs‘l rex/mt'livcmcrtl l)lrl(ll_‘/ÏÉP et complétée comme .vttil:

1. L‘article ‘) prend la teneur suivante:

..Art. 9.— (|) Dans l‘intérêt du maintien du plein emploi, de l'analyse du marché de l‘etnploi et

en vue des décisions concernant l‘emploi des travaillcttrs étrangers, tout poste de travail doit obliga-

toirement être déclaré a l'Adlttlnisll‘llll0n de l'emploi.

En cas de publication dans la pr e écrite ou parlée. l‘offre d'etnploi doit être déclaré ‘ a l'Adminiv

tration de l'emploi au tnoins tro' tours ouv'ables a l'avance. Cette disposition ne s'applique pas aux

emplois du secteur public soumis a des conditions d‘admission légales ou réglementaires.

  

L‘employeur qui n‘exéeute pas les obligations lui imposées par le présent article, est passible. en

cas d‘utte première infraction. d'une atnende d'ordre de dix mille 51 cent mille francs.

 

Les déci ns d'intliger l'amende d'ordre sont prises par le directeur de l'Adtttinistration de l‘emploi.

Elles sottt susceptibles d‘un recours devant le tribunal administratif qui statue cotnme juge du fond.

En cas de récidive. l‘article 41 est applicable.

(2) Les déclarations de places vacantes doivent contenir notamment les dottttées suivantes:

a) l‘indication exacte de l'identité de l‘employeur, le genre d‘emploi va 'ant ainsi que la formation.

l‘aptitude professionnelle et la qualification requises pour chaque emploi offert:

b) les conditions de travail et de rémunération offertes.

(3) Les déclarations de places vacantes sont considérées comme des offres d‘emploi."

I
J

. L‘article 13 est supprimé.

3. L'article l4 prend la teneur suivante:

..Art. l4.— ( |) Le placement au sens de la présente loi relève de la compétence de l'Administration

de l'emploi. sans préjudice de la libre prestation de services transfrontalière au sein de l‘Espace

Economique Européen. qui reste soumise a l‘obligation d‘information visée a l‘article ‘).

(2) Les opérations de placement effectuées par l'Administration de l'emploi sont gratuites."



4, L‘article l5 prend la teneur sui\ante:

..Art. 15.— (l) Les demandeurs d'emploi sont tenus de se présenter aux bureaux de placement

publics auxjours et heures qui leur sont indiqués par ces bureaux. A défaut de répondre aux convoca—

tions. aux actions d'orientation. de formation et de placement. le directeur de l'Administration de

l'emploi ou son délégué peut prononcer le retrait de l'indemnité de chômage pour une durée de deux

mois. Pendant cette période. le demandeur d'emploi n'a pas droit aux prestations prévues par la loi

modifiée du 26 juillet 1986 portant a) création du droit à revenu minimum garanti; b] création d'un

service national d'action sociale: c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création

d'un fonds national de solidarité.

(3) Les agents de placement peuvent. de l'accord du directeur de l'Administration de l'emploi ou de

son délégué. proposer au demandeur d'emploi de se soumettre a un examen médical ou a un examen

psychologique.

(3) Les frais occasionnés par ces examens sont à charge du fonds pour l'emploi."

5. L'article 16 prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( l ) Le recrutement de travailleurs non ressortissants de l'Espace Economique Européen

dans les Etats non membres de l‘Espace Economique Européen est de la compétence exclusive de

l'Administration de l'emploi.

(2) Dans ce cas. l'Administration de l'emploi peut. sur demande préalable. autoriser un ou plusieurs

employeurs ou une organisation professionnelle d'employeurs. a recruter des travailleurs.

(3) Cette demande spécifiera:

a) les postes de travail offerts. leur nombre et les qualifications requises:

h) la période pendant laquelle le recrutement sera effectué:

c) le ou les lieux de recrutement:

dl les conditions de recrutement. d'ettihauchagé et de travail offertes aux travailleurs:

e) les personnes chargées du recrutement.

44] L'autorisation prévue au paragraphe (2) du présent article peut être révoquée si les conditions

de recrutement prescrites par l'Administration de l'emploi ne sont pas observées.

(S) Les conditions a remplir par les travailleurs visés au paragraphe (l) du présent article pour

l'admission et l'embauchagc dans le Grand-Duché de Luxembourg sont déterminées par les dispo

sitiotts légales et réglementaires régissant la matière."

(1. Il est ajouté un nouvel article l8bis de la teneur suivante:

..Art. l8bis.— (|) Un(e) déléguéle) à l'emploi des jeunes. désigné(e) par le Gouvernement en

Conseil. assument. sous l'autorité du tlirecteur de l'Administration de l'emploi. la gestion (les mesures

en faveur de l'emploi des jeunes.

ll) Un(e) déléguéte) à l'emploi féminin_ désigné(e] par le Gouvernement en Conseil. assumera.

sous l'autorité du directeur de l'Administration de l'emploi. la promotion du travail féminin notaiw

ment en ce qui concerne l'accès a l'emploi."

7. Le paragraphe (?.) de l'article 28 prend la teneur suivante:

..Art. 28.—12] L'orientation. la formation. le placement. la rééducation et l'intégration profession-

nelles des personnes reconnues comme travailleurs handicapés sont assurés par le service des

travailleurs handicapés de l'Administration de l'emploi."

 

Article ]

Lu loi (II! [2 novembre 1991 .\‘m' Il‘.\‘ Il‘(t\'llill£’lll'.\ handicapés ('.\‘l nszi/i‘év winnie .t'm't.‘

]. Les articles ler. 3. 4. 9 et Il figurant sous l'article 8 sont modifiés comme suit:

a. L'article ler prend la teneur suivante:
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..Art. ler.— 0… la qualité de travailleurs handicapés au sens de la présente loi et sous réserve

des dispositions des alinéas 2. 3 et 4 qtii suivent. les accidentés du travail. les invalides de guerre

ainsi que les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

list ;] considérer comme accidenté du travail tout travailleur qui. par suite d'un accident de

travail survenu auprès d'une entreprise légalement établie sur le territoire luxembourgeois. a subi

une diminution de sa capacité de travail de trente pour cent au moins.

Est à considérer connue invalide de guerre. tout Luxembourgeois et tout ressortissant d'un Etat

membre de l'Union Européenne. qui par suite d'événements de guerre ou de mesures de l'occupant.

a subi une diminution de travail de trente pour cent au moins.

Est à considérer comme personne ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

tout Luxembourgeois. tout ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne et tout non-

ressortissant d'un Etat membre de l'Union Européenne travaillant auprès d'une entreprise

légalement établie sur le territoire luxembourgeois. dont la capacité de travail se trouve réduite par

suite d'une cause de maladie. de causes naturelles ou accidentelles de trente pour cent au moins.“

. Les paragraphes (2) et (3) de l'article } prennent la teneur suivante:

..(2) Lorsque la qualité de travailleur handicapé a été reconnue. la commission susvisée peut

proposer au directeur de l'Administration de l'emploi. ‘elon l'âge du candidat. son degré d'invali-

dité ou la nature de son invalidité. et sur le va de ses capacités antérieures et résiduelles de travail.

des mesures d'orientation, de formation et de placement ou de rééducation professionnelles, des

mesures d'initiation ou des stages d'adaptation ou de réadaptation au travail.

 

(3) Le directeur de l'Administration de l'emploi fixe les mesures à prendre en vue de

l'intégration ou de la réintégration professionnelles.

La forme et le contenu de ces mesures. qui peuvent comporter notamment l'attribution d‘une

participation au salaire. d'tine participation aux frais de formation. d'une prime d'encouragement

ou de rééducation. la prise en cltarge des frais relatifs à l'aménagement des postes de travail et

des accès au travail. la participation aux frais de transport ou la mise à disposition d'équipements

professionnels adaptés. sont déterminés par règlement grand—ducal. :] prendre sur avis du Conseil

d'Etat et de l'assentiment de la commission de travail de la Chambre des Députés.

La participation au salaire visée à l'alinéa qui précède peut être limitée dans le temps et est fixée,

suivant la gravité du handicap. sans qu'elle pui. e être inférieure à quarante pour cent. ni

supérieure à soixante pour cent du salaire versé au travailleur handicapé. y compris la part

patronale des cotisations de sécurité sociale.

 

Cette participation de l'Etat peut être allouée aux employeurs du secteur privé et du secteur

communal.

Le taux de la participation aux salaires peut être réduit périodiquement par le directeur de

l'Administration de l'emploi. sur avis de la commi. “ion d'orientation et de reclassement profes-

sionnelle. compte tenu notamment de l'évolution du handicap et/ou de l'adaptation du travailleur

handicapé au milieu du travail."

 

Le paragraphe (|) de l'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— ( l ) Si le travailleur handicapé refuse d'occuper un poste qui correspond a ses aptitudes

de travail et qui lui a été assigné ou s'il refuse de se soumettre aux mesures d'orientation, de

formation ou de rééducation décidées par le directeur de l'Administration de l'emploi. il perd ses

droits a un des postes réservés aux travailleurs handicapés par l'article 5 qui suit.“

, Le paragraphe (|). alinéa |Cl' et le point I) de l'article 9 prennent la teneur suivante:

..Art. 9.— ( 1) Au cas où le directeur de l'Administration de l'emploi. sur avis de la commission

d'orientation et de reclassement professionnel. décide des mesures d'orientation. de formation ou

de rééducation professionnelles. ou des mesures d'initiation ou de stage. les frais sont à supporter:

|) par l'Etat. pour les personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

ainsi que pour les invalides de guerre darts les limites prévues par la loi du 25 février l950

concernant l'indemnisation des dommages de guerre."

. Le paragraphe (|) de l'article 1 l prend la teneur suivante:

..Arl. ll.— (|) Les décisions de refus ou de retrait visées aux articles 3 et 4 qui précèdent

peuvent faire l'objet d'une demande en réexamen auprès de la connuission spéciale instituée par
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l'article 35 de la loi modifiée du 3(]juin I97o portant ]. création d'un fonds pour l'emploi.

tnentation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. Cette eonnnission de réexamen est

complétée a cet effet par des représentants d'asswiations privées ayant pour but la sauvegarde des

intérêts des accidentés du travail. des tnutilés de guerre et des prisonniers et déportés politiques.

ainsi que des personnes ayant un handicap physique. mental. sensoriel ou psychique. qui pourront

assister aux délibérations avec voix consultative. Il sera nommé un suppléant :. chaque représen-

tant des associations privées pt‘écitées. La composition et le ilmctionnement de cette commission

seront déterminés par règlement grand-ducal."

. régle

2. L'article C prend la teneur suivante:

rticle C :

 

L'article 4 de la loi modifiée du 22 avril 1966 portant réglementation uniforme du congé annuel

des salariés du secteur privé est modifié comme suit:

Un congé supplémentaire de six jours ouvrables est ' ‘cordé aux invalides de guerre. aux

accidentés de travail et aux personnes ayant \… handicap physique. mental. sensoriel ou psychique.

auxquelles a été reconnue la qualité de travailleur handicapé conformément a l‘article 3 de l'article B

de la loi du 12 no\embre l99l sur les travailleurs handicapés. L'indemnité journalière du congé

supplémentaire est a charge des crédits budgétaires de l'Etat.

  

Les employeurs des communes et les syndicats des comtnunes peuvent demander le rembourse-

ment du congé supplémentaire de six jours ouvrables accordé aux travailleurs handicapés engagés.

L'article 6. alinét ler de la loi modifiée du l2 mars l973 portant réforme du salaire social

minimum est modifié comme suit:

L'employeur occupant un salarié qui. en raison d'une itil‘ériorité physique ou intellectuelle. se

trouve hors d'état de fournir en son emploi un rendement normal. peut être autorisé par décision du

directeur de l'Inspection du travail et des mines. sur avis de la commission d'orientation et de recla»

sentent professionnel prévue a l'article 3 de l'article B de la présente loi. a appliqucr a ce travailleur

pour le paiement du salaire social minimum un taux d'abattement déterminé."

Article V.—

La loi ntm/{liée du I2jniu 1965 t'ullr'crnunt les conventions collectives de travail est liturlijïéu (“t)/Illlll'

mil:

]. L'article 4 prend la teneur suivante:

..Arl. 4.— t |] La convention collective de travail déterminera ohligatoirement:

]. les qualités des parties:

t
o

. son champ d‘application professionnel et territorial:

. la date de son entrée en vigueur. sa durée et les délais de dénonciation:

-
$
—
-
w

. les conditions de travail dont les parties convicndront.

(2) Les conditions de travail a déterminer par les parties comprennent au moins:

]. les conditions d‘embauchage et de congédiement des salariés. y compris des mesures appropriées

d‘accueil et de préparation aux tâches a exécuter:

t
o

. la durée de tra 'ail et son aménagement. le travail supplémentaire et les repos journalier et

hebdomadaire:

?. les jours fériés:

4, le régime des congés applicables. dont. entre autres. le congé annuel;

5. le système des rémunérations ainsi que les élétnettts de salaire et de traitement par catégories

professionnelles.

{3} Toute convention collective de travail de\ rat obligatoirement prévoir:

l. des dispositions ayant pour objet d'adapter le montant des rémunérations aux variations du coût de

la vie conformément aux modalités applicables au.\ traitements et aux pensions des fonctionnaires

publics:
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t
o

. des majorations polir travail de nuit. qui ne pourront être inférieures à quinze pour cent de la

rémunération: dans les entreprises à travail continu. le travail de nuit correspond a celui effectué

par les relèves de nuit;

?. des majorations de rémunération pour tra 'aux pénibles. dangereux et insalubrcs;

4. l‘application du principe de l‘égalité de rémunération entre hommes et femmes.

(4) La convention collective contiendra obligatoirement des dispositions consignant le résultat des

négociations collectives. qui devront obligatoirement porter sur les sujets suivants:

|. l'organisation du travail. y compris des formules souples de travail. afin de rendre les entreprises

productives et compétitives et d'atteindre l‘équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité; les

négociations collectives sur l‘organisation du travail porteront notamment sur des périodes de

référence pour le calcul de la durée du travail. sur la réduction du temps de travail, sur la réduction

des heures supplémentaires. sur le développement du travail a temps partiel et sur les interruptions

de carrière;

2. la politique de formation de l'entreprise. du secteur ou de la branche auxquels la convention

collective est applicable, et notamment l‘accroissement des possibilités de formation. d'expérience

professionnelle, de stages. d'apprentissage ou d‘autres mesures propres à faciliter la capacité

d‘insertion professionnelle. notamment en faveur des chômeurs, ainsi que le développement des

possibilités de formation tout au long de la vie: le nombre des possibilités supplémentaires ainsi

créées sera consigné dans la convention collective;

3. d‘une manière générale. les efforts faits par les parties a la convention collective en vue du main-

tien ou de l'accroissement de l‘emploi et de la lutte contre le chômage: les lignes directrices sur

l'emploi adoptées annuellement par le Conseil Européen et faisant l'objet du plan d'action national

en faveur de l‘emploi serviront de lignes de conduite au cours de ces négociations;

4. la mise en oeuvre du principe de l‘égalité de traitement entre hommes et femmes dans les établisse-

ments et/ou entreprises auxquels la convention collective est applicable; dans ce contexte, les

négociations porteront notamment sur l'établissement d‘un plan d‘égalité et sur les moyens de

rendre l‘entreprise et la formation continue y offerte accessibles aux personnes désirant réintégrer

le marché de l‘emploi après une interruption de carrière.

Lorsqu'il s‘agit d‘une convention collective couvrant un secteur, une branche ou plusieurs entre

prises. celle-ci peut prévoir les conditions auxquelles les modalités d'application concrètes. au niveau

de l‘entreprise. des quatre domaines énumérés à l'alinéa qui précède. pettvent être fixées par un

accord eittre partenaires sociaux au niveau approprié.

t
u

. Il est ajouté un article 4bis ayant la teneur suivante:

..Art. 4bis. (l) Les entreprises doivent donner accès a des mesures deformation continue a leurs

salariés absents en raison d‘une interruption de carrière du fait notamment d'une maternité. d'une

mesure de formation ou d‘utt congé sabbatique, afin de leur permettre de suivre l‘évolution de la

technique et des procédés de production.

 

(Z) Les conventions collectives doivent obligatoirement fixer les modalités de la mesure prévue au

paragraphe (|) qui précède. Les conventions collectives peuvent fixer les conditions auxquelles des

accords subordonnés aux niveaux appropries peuvent fixer lesdites modalités.

En l‘absence de convention collective. une convention entre le ministre ayant l‘emploi dans ses

attributions et une ou plusieurs entreprises déterminées. un groupe d‘entreprises, un secteur. une

branche ou une profession déterminés peut déterminer les modalités d‘application de la mesure fixée

au paragraphe (l) du présent article."

Article VI.—

Lu loi nmdt_‘fiée du 9 décembre 1970 pur/ant réduction et réglementation de la durée du travail des

ouvrir/ar occupés dans les rr't'temir [Illl7ffl' et privé de l‘économie est modifiée comme suit:

1. L'article 4 prend la teneur suivante:

..Art. 4.— (1) Sans préjudice des articles 4bis, 6 a 10. l2 a 14 et 24 de la présente loi. la durée du

travail des ouvriers ne peut pas excéder huit heures par jour et quarante heures par semaine: la

convention collective applicable peut fixer les limites inférieures à ces seuils.
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(Il L ' ouvriers pement toutefois être occupés att-dela des limites fixées au paragraphe tl] qui

précède. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence de quatre semaines consécuti\és_ ne dépasse pas soit quarante heures. soit la durée de

travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

43) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article_ un plan d'organisation du travail.

couvrant l'ensemble de la période de référence et portant sur l'activité pré . ihle de l'entreprise au

cours de la période de référence.

 

Le plan fixera également les principes régissant l'organisation du travail en cas d'imprév us ou en

cas de force majeure.

Au c' ' où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (2) du présent article. elle détermine les principes

applicables à l'établissement des plans d'organisation du travail a établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d'application.

 

Sauf pour les cas prévus it l'alinéa 2 du présent paragraphe le travail presté au-delù des limites

fixées par le plan d'organisation du travail pour la journée, la semaine et la période de référence

entière est considéré comme travail supplémentaire au sens des articles | l et suivants de la présente

loi.

Le plan régle l'organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de l'entreprise ou de

l'établissement.

Tout plan d‘organisation du travail établi sur la base du présent article doit obligatoirement être

soumis. avant son exécution. à l'avis de la délégation du personnel. s'il en existe. ou au personnel

concerné.

Copie du plan d'organisation du travail doit être affichée par le chef d'entreprise aux entrées princi-

pales des lieux de travail et adressée sans délai il la délégation du personnel ainsi qu'au directeur de

l'inspection du travail et des mines.

(4) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visée au paragraphe (2) du présent article. sans que celle-ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collecthc visée au paragraphe qui précède peut prévoir que les partenaires sociaux.

aux niveaux appropriés définis par la com cation collective et conformément aux conditions y fixées.

peuvent conclure des accords subordonnés à la convention collective portant sur l‘aménagement de la

durée du travail. et notamment sur la période de référence.

(5) A défaut de convention collective de travail. et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (4) qui précède. conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi. ne

contiennent pas de dispositions relatives a Line période de référence le ministre ayant le travail dans

ses attributions peut. a la demande d'une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe

(2) du présent article. autoriser une période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle \isée a l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

l. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise ;] l'a\ is des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

2, Sur base de cet mis. le ministre peut subordonner l'autorisation demandée a la conclusion

préalable d'un accord sectoriel entre les partenair‘ sociaux concernés; cet accord sectoriel peut

fixer une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au

paragraphe (2) du présent article.

 

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. {: l'approbation

du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel. le ministre peut. avant d'accorder l'autorisation demandée.

consulter encore une fois les partenaires sociaux préqualifiés.

5. A\ant d'accorder l'autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l'avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.
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((1) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l‘entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d'obligation générale prévoit une période de référence inférieure a quatre

semaines. le ministr- ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fixé au

paragraphe (2) du présent article. pour une durée qu‘il déterminera, rendre applicable la période de

référence précitée a l'ensemble du secteur ou de la profession.

La procédure prévue par le paragraphe (5) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue à terme ou la dénonciation de la convention collective en question. les règles fixées

aux paragraphes (1) a (5) du présent article deviennent applicables.

(7) La période de référence visée par les paragraphes (2) à (6) qui précèdent a pour objet de

permettre à l‘entreprise de réagir a des fluctuations prévisibles ou imprévisibles de l'activité."

. Il est ajouté un article 4bis de la teneur suivante:

.,Art. 4bis.— ( l) La durée du travail tnaxitnale ne pourra dépasser dix heures parjour, ni quarante-

huit heures par semaine.

(2) Un règlement grand-ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs, branches. activités

ou prot‘e ons dans lesquelles la convention collective de travail applicable, ou, à défaut, le ntinistrc

ayant le travail dans es attributions, peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de

douze heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire effective ne dépasse pas

quarante heures.

 

 

Le règlement grand-ducal visé à l‘alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités

auxquelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze

heures par jour. Il pourra notamment prévoir qtte cette autorisation sera limitée dans le temps ou a

certaines périodes de l'année."

. L'article 5bis prend la teneur suivante:

.,Art. 5bis.— (|) Tout travailleur bénéficie, dans le cas où la durée de travail journalière est

supérieure a six heures. d'un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

(2) Les modalités d'application du temps de repos peuvent être précisées par la convention colle0

tive de travail applicable.

(3) L‘horaire de travail journalier ne peut être entrecoupe' que d‘une settle période de temps de

repos non rémunérée visée au paragraphe (|) du présent article.

Pour les catégories de personnel définies aux articles 2 et 5, alinéa 2. de la présente loi. un règle—

ment grand-ducal peut déroger a la règle énoncée à l‘alinéa 1 du présent paragraphe.“

. L'article () prend la teneur suivante:

…Art. 6.— La convention collective de travail et la décision ministérielle visée. aux paragraphes 4

a 6 de l‘article 4 de la présente loi ne peuvent pas empêcher la possibilité d'augmenter la durée

journalière de travail (les ouvriers dans les cas et selon les modalités fixés aux articles 7 a 10 qui

suivent."

 

. L‘article 7 prend la teneur suivante:

..Arl. 7.— Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur 5jours ou tnoins. la durée

du travail normale peut d'office être portée jusqu'à neuf heures parjour. sans que le total de la durée

du travail ne puisse dépasser la durée de travail normale hebdomadaire en vigueur dans l'établisse—

ment ou l‘entreprise concernés."

. L‘article 8 est remplacé par le texte suivant:

.,Art. 8.— Par dérogation aux dispositions du paragraphe (1) de l‘article 4bis. dans les entreprises

où le travail. a raison de sa nature. ne souffre ni interruption_ ni retard. ou est o Yanisé par équipes

successives. les ouvriers peuvent être occupés athdelêt de httit heures parjour et de quarante heures

par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période de

référence maximale de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas quarante heures.

 



'…

Toutefois la durée de travail maximale journalière ne peut pas dépasser dix heures.

Le paragraphe (3) de l'article 4 de la présente loi est applicable. La direction de l'Inspection du

travail et des mines en sera informée a l'avance."

7. L'article ‘) prend la teneur suivante:

,.Art. 9.— Le ministre ayant le travail dans ses attributions pourra autoriser la prestation d'heures

excédant la durée normale du travail pour les travaux préparatoires ou complémentaires. qui. pour

des raisons techniques. doivent être nécessairement exécutés en dehors des limites assignées au

travail général de l‘entreprise, d‘une partie de l'entreprise ou d‘une équipe.

Ces heures seront compensées a raison d'un jour complet de repos lorsque les dépassements

totalisent la durée journalière de travail fixée au paragraphe (I] de l'article 4 de la présente loi."

8. L'article 10 prend la teneur suivante:

...Art 10.— Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou de lorce majeure tels que

accidents survenus aux installations stres intempéries. interruption de force motrice de lumière. de

chaultage ou d'eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise du tra\ail.

 

Hormis les cas prévus aux paragraphes (2). (4) et (5) de l'article 4 de la présente loi. les temps de

travail ainsi récupérés ne pourront augmenter la durée du travail au-delû de dix heures parjour ni

au-delà de quarante—huit heures par semaine.

Dans les cas prévus aux paragraphes(2). (4)ct (S) de l‘article 4 de la présente loi, les heures de récu-

pération ne pourront excéderde plus d'une heure la limitejournaliére prévue à l'alinéaqui précède.

La délégation du personnel et la direction de l'Inspection du travail et des mines devront aussitôt

être informées avant le commencement de la récupération des heures perdues. de la nature. de la

cause et de la date de l'arrêt collectif. du nombre des heures perdues et des modifications temporai-

res prévues à l'horaire."

@. Dans le deuxième alinéa de l'article Il. la référence aux articles 6. 7. 8. 9 et t() est remplacéc par la

référence aux articles 4. paragraphes (4) a ((>). 6. 7. 8. 9 et 10.

10. L'article l6 prend la teneur suivante:

..Art. 16.— ( ]) L'ouvrier a droit. pour chaque heure supplémentaire. |‘| un salaire normal majoré de

25%.

(2) Toutefois les heures supplémentaires peuvent être compensées dan la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément au paragraphe (] } qui précède. par du temps de repos

rémunéré. à raison d'une heure et demie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire travaillée.

(3) Au cas où une convention collective est applicable, celle “i t'ixcra le principe et les modalités

d'application des dispositions du paragraphe (2) du présent article.

 

Lorsque la convention collective s'applique a un secteur. une branche ou plusieurs entreprises. elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d'application du principe établi par le paragraphe (2) du présent anicle."

Article VII.—

La loi modifiée du 7jm'n [ÿ37 aya/rl pam“ objet la réforme (le la loi du }! ur'luhre 1919 portant

règlement légal du [nuage de .t‘r)rvive des employés pri|e.s est modifiée comme mit:

l. L'article () prend la teneur suivante:

 

..Art. 6.— ( l ) On entend par durée du travail le temps pendant lequel l‘elnploy “st a la disposition

de son ou de ses employeurs. s'il en a plusieurs: sont exclues les périodes de repos pendant lesquelles

l'employé n‘est pas a la disposition de son ou de ses employeurs.

(2) Sans préjudice des dérogations prévues au présent article. la durée de travail normale des

employés privés ne pourra excéder huit heures ar jour et quarante heures par semaine: la convention

collective applicable peut fixer des limites intérieures a ces seuils.
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(3) Les employés privés peuvent toutefois être occupés aufdela des limites fixées au paragraphe

(1) qui précède. a condition qtte la durée hebdomadaire moyenne du travail. calculée sur une période

de référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas soit quarante heures, soit la durée de

travail hebdomadaire maximale normale fixée par voie conventionnelle.

(4) Toute entreprise établira en temps utile. et au plus tard cinq jours francs avant le début de la

période de référence visée au paragraphe (2) du présent article, un plan d‘organisation du travail

couvrant l'ensemble de la période de référence et portant sur l'activité prévisible de l'entreprise au

cours de la période de référence,

Le plan fixera également les principes régissant l'organisation du travail en cas d'imprévus ou de

cas de force majeure.

Au cas où la convention collective applicable prévoit une période de référence distincte de la

période de référence légale fixée au paragraphe (3) du présent article. elle détermine les principes

applicables à l'établissement des plans d‘organisation du travail a établir dans les entreprises rentrant

dans son champ d‘application.

Sauf dans les cas prévus à l'alinéa 2 du présent paragraphe. le travail presté au—delà des limites

fixées par le plan d'organisation du travail pour la journée, la semaine et la période de référence

entière est considéré comme travail supplémentaire au sens des points 6 et suivants de l'article 6 dela

loi modifiée du 7juin l937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre l9|9 portant règlement

leva] du loua te de service des em lo és rivés.b & P

Le plan règle l'organisation du travail des salariés de l'ensemble ou de parties de l'entreprise ou de

l'étain sement.

Tout plan d‘organisation du travail établi sur la base du présent article, doit obligatoirement être

soumis. avant son exécution. à l'avis de la délégation du personnel, s'il en existe, ou au personnel

concerné.

Copie du plan d‘organisation du travail doit être affichée par le chef d‘entreprise aux entrées

principales des lieux de travail et adressée sans délai à la délégation du personnel ainsi qu'au

directeur de l'Inspection du travail et des mines. 4

La période de référence visée par les paragraphes (3) a (6) du présent article a pour objet de

permettre ‘a l'entreprise de réagir à des fluctuations prévisibles ou imprévisiblcs de l'activité.

(5) La convention collective de travail applicable peut allonger ou réduire la durée de la période de

référence visé‘ au paragraphe (3) du présent article, sans que celle—ci ne puisse toutefois dépasser

douze mois au maximum.

La convention collective visée a l'alinéa qui précède peut prévoir que les partenair sociaux. aux

niveaux appropriés définis par la convention collective et conformément aux conditions y fixées,

peuvent conclure des accords subordonnés à la convention collective portant sur l‘aménagement de la

durée du travail, et notamment sur la période de référence.

(6) A défaut de convention collective de travail, et au cas où la convention collective ou l'accord

visés au paragraphe (4) qui précède, conclus après l'entrée en vigueur de la présente loi, ne conf

tiennent pas de dispositions relatives à une période de référence, le ministre ayant le travail dans ses

attributions peut, à la demande d'une entreprise et sans préjudice du principe fixé au paragraphe (3)

du présent article, autoriser une période de référence déterminée.

L'autorisation ministérielle visée à l'alinéa qui précède est soumise aux modalités suivantes:

1. Le ministre soumettra la demande de l'entreprise à l'avis des organisations syndicales et patronales

représentatives au niveau national.

t
u

. Sur base de cet avis. le ministre peut subordonner l'autorisation demandée à la conclusion

préalable d'un accord sectoriel entre les partenaires sociaux concernés cet accord sectoriel peut

fixer une période de référence inférieure ou supérieure a la durée de quatre semaines fixée au

paragraphe (3) du présent article.

3. L'accord sectoriel éventuellement conclu sera soumis. avant son entrée en vigueur. à l'approbation

du ministre.

4. A défaut d'un accord sectoriel. le ministre peut, avant d'accorder l'autorisation demandée.

consulter encore une fois les partenaires sociaux préqualific's.
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5. Avant d‘accorder l‘autorisation pour une période de référence déterminée. le ministre demandera

l‘avis de la délégation du personnel de l'entreprise concernée.

(7) Au cas où une convention collective de travail conclue avant l'entrée en vigueur de la présente

loi et non déclarée d‘obligation générale prévoit une période de référence inférieure ii quatre

setnaines. le ministre ayant le travail dans ses attributions peut. par dérogation au principe fi '- au

paragraphe (3) du présent article. pour une durée qu'il détcrtninera. rendre applicable la période de

référence précitée à l'ensemble du secteur ou de la profession.

 

La procédure prévue par le paragraphe ((i) alinéa 2 du présent article est applicable.

Après la venue a terme ou la dénonciation de la convention collcetive en question. les règles fixées

aux paragraphes (2) a (6) du présent article deviennent applicables,

(8) La durée du travail ne pourra en principe dépasser dix heures parjour. ni quarantehuit heures

par semaine.

Un règlement grand—ducal pourra déterminer un nombre limité de secteurs. branches. activités ou

professions dans lesquelles la convention collective de trav ail applicable. ou. à défaut. le ministre ayant

le travail dans ses attributions, peuvent autoriser une durée de travail journalière maximale de dou/e

heures. a condition toutefois que la durée de travail hebdomadaire ne dépasse pas quarante heures.

Le règlement grand-ducal visé à l'alinéa qui précède déterminera les conditions et modalités aux-

quelles la convention collective ou le ministre peuvent autoriser une durée de travail de douze heures

par jour. Il pourra notamment prévoir que cette autorisation est limitée dans le temps ou a certaines

périodes de l'année.

(9) Tout employé privé bénéficie. dans le e s où la durée de travail journalière est supérieure a six

heures. d‘un temps de repos non rémunéré de trente minutes au minimum.

Les modalités d‘application du temps de repos peuvent être précisées par la convention collective

de travail applicable.

(l0) L‘horaire de travail journalier ne peut être entrecoupé que d‘une seule période de temps de

repos non rémunérée visée au point 1. du paragraphe (9) du présent article.

Pour les catégories d'employés occupés a des travaux essentiellement intermittents. des conven-

tions collectives de travail. et à défaut. des règlements d‘administration publique pourront déterminer

le temps pendant lequel l'employé est a la disposition de son ou de ses employeurs.

Pour ces mêmes catégories de personnel. un règlement grand-ducal peut déroger à la disposition

prévue au point I. du présent paragraphe (10).

(| l ) La convention collective de travail et la décision ministérielle visées aux paragraphes (5) a (7)

du présent article ne peuvent pas empêcher la possibilité d‘augmenter la durée journalière de travail

des employés privés dans les cas ct selon les modalités suivants:

1. Lorsque les heures de travail hebdomadaires sont réparties sur cinq jours ou moins. la durée du

travail normale peut d'office être portée jusq Zi neuf heures par jour. sans que le total de la durée

de travail ne puisse dépasser la durée du travail normale hebdomadaire à plein temps en vigueur

dans l‘entreprise ou l‘établissement concernés.

 

2. Dans l'entreprise où le trav ail. a raison de \ nature. ne souffre ni interruption. ni retard, ou est

organisé par équipes successives. les employés privés pourront être occupés audelà de huit heures

par jour et de quarante heures par semaine. a condition que la durée hebdomadaire moyenne du

travail. calculée sur une période de référence maximale de quatre semaines consécutives. ne

dépasse pas quarante heures. Le paragraphe 1—1) du présent article est applicable. La direction de

l‘Inspection du travail et des mines en sera informée a l'avance.

w . Les heures de travail perdues par suite de cause accidentelle ou (le force majeure. tels que des

accidents sun entr: aux installations. sinistres. intempéries. interruption de force motrice. de

lumière. de chauffage ou d'eau. pourront être récupérées dans les deux mois qui suivent la reprise

du travail.

Hormis les cas prévus aux paragraphes (3). (5) et (6) du présent article. les temps de travail ainsi

récupérés ne pourront avoir pour effet d‘augmenter la durée de travail att—delà de dix heures par jour

ni LlLllelel de quarantùhuit heures par semaine.
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Dans les cas prévus aux paragraphes (3). (5) et (()) du présent article. les heures de récupération ne

pourront excéder“ de plus d‘une heure la litnite journalière prévue {\ l‘alinéa qui précède.

La délégation du personnel et la direction de l‘Inspection du travail et des initiés devront aussitôt

être informées avant le commencement de la 1 cupération des heures perdues. de la nature. de la

cause et de la date de l'arrêt collectif. du nombre des heures perdues et des modifications temporaires

prévues a l‘horaire.

 

2. Les points 6, a 11. actuels de l‘article 6 deviennent les paragraphes (12) a (17).

3. Le paragraphe (18) nouveau qui remplace le point 12. de l'article 6 prend la teneur suivante:

..( 18) L‘ctnployé privé a droit pour chaque heure supplémentaire a son salaire normal tel qtt'il est

convenu au contrat. majoré de 50%.

Toutefois les heures supplémentaires peuvent étre compensées dans la mesure du possible. en

remplacement du salaire majoré conformément à l'alinéa 1 du présent paragraphe. par du temps de

repos rémunéré. à raison d'une heure et delnie de temps libre rémunéré par heure supplémentaire

travaillée.

Au cas où une convention collective est applicable. cellwci fixera le principe et les modalités

d‘application des dispositions qui précèdent.

Lorsque la convention collective s'appliqu * a un secteur. une branche ou plusieurs entreprises. elle

peut prévoir les conditions auxquelles des accords subordonnés aux niveaux appropriés peuvent fixer

les modalités d‘application du principe établi par les alinéas 2 et 3 du présent paragraphe.

3. L‘employé a droit, pour chaque heure travaillée lors d‘un jour férié légal. à son salaire horaire

normal. tel qu‘il est convenu au contrat. majoré de cent pour cent ainsi qu‘une indemnité prévue

par l'article () de la loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés

légaux.

Si les heures travaillées lors d‘un jour férié légal sont compensées par un repos correspondant

payé. seuls sont dus les suppléments de cent pour cent ainsi que l'indemnité prévue par l'article 6

de la loi du 10 avril 1976 portant réforme de la réglementation des jours fériés légaux,

Le salaire horaire normal prévu aux alinéas qui précédent est calculé selon les dispositions du para

graphe 19 du présent article.“

4. Les points 13. a 19. actuels de l'article (: deviennent les paragraphes (19) a (25). Au paragraphe (24)

nouv “au. la référence au paragraphe (1 I) est remplacée par la référence au paragraphe (17).

Article VIII.—

Lu loi modifiée du 2(7_/Üvrivr [993 concernant le lmwli/ \‘ll/(J/llllil‘t' il temps partiel est modifiée

t'tNlllilt' mit:

]. L‘article 1er prend la teneur suivante:

..( 1 ) Est considéré connue salarié a temps partiel le salarié qui convient avec un employeur, dans le

cadre d‘une activité régulière. un hor re de travail dont la durée hebdomadaire est inférieure a la

durée normale de travail applicable dans l'établissement en vertu de la loi ou de la convention collecf

tive de travail sur cette même période.

  

(2) Les salariés peuvent toutefois être occupés atedelù des limites journalières et hebdomadaires

fixées dans leur contrat de travail. a condition que la durée hebdomadaire moyenne de travail. calcu-

lée sur ttne période de référence de quatre semaines consécutives. ne dépasse pas la durée de tra 'ai]

hebdonutdaire normale fixée au contrat de travail.

Sont applicables les paragraphes (4) a (6) de l‘article 4 de la loi modifiée du 9 décembre 1970

portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs

public et privé de l‘économie. ainsi que les paragraphes (5) a (7) de l‘article 6 de la loi modifiée du

7juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement légal du louage

de service des employés privés.

(3) Saul—disposition contraire du contrat de travail. la durée de travail journalière et hebdomadaire

effective du salarié a temps partiel résultant de l‘application des dispositions du paragraphe (2) du
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présent article ne peut excéder de plus de 50% la durée de travail _ioumalière et hebdomadaire

normale fixée au contrat de travail. Toutefois. la durée de travail hebdomadaire ne peut pas dépasser

trente heures,

(4) Le plan d‘organisation du travail établira avec précision les régles applicable: aux salariés à

temps partiel. notamment au regard des dispositions du paragraphe (3) du présent anicle.

Sont applicables l'article 4. paragraphes (3) et (7) de la loi modifiée du 9 décembre l970 portant

rédaction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans les secteurs public et privé

de l‘économie et l‘article 6. paragraphe (4) de la loi modifiée du 7juin 1937 ayant pour objet la réforme

de la loi du 31 octobre |9l9 portant règlement légal du louage de service des employés privés."

l
a

. L‘article 5 est complété par un point 4° de la teneur suivante:

..—1° les limites et les modalités s‘appliquant à la mise en oeuvre des dispositions du paragraphe (3) de

l'article Ier de la présente loi.“

3. L'alinéa Ier de l'article 6 prend la teneur suivante:

..Est il considérer comme temps de travail supplémentaire au sens de l‘article 5. sous 3“ de la

présente loi. le temps de travail effectué par le salarié a temps partiel auvdela des limites résultant de

l‘application des paragraphes (2) et (3) de l‘article Ier de la présente loi."

4. La première phrase du paragraphe 4. de l‘article 12 prend la teneur suivante:

..L‘article l6. paragraphe l. alinéa 1er de la loi modifiée du 30juin 1976 portant |. création d'un

fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage complet. prend la

teneur suivante:“

Article IX.—

[1t [of ntrldifiée du 24 mai [989 .mr le comm: de travail est modifiér comme mit:

Le point 7. du paragraphe (2) de l'article 5 prend la teneur suivante:

,.L'emploi d‘un chômeur inscrit à l‘Administration de l‘emploi. soit dans le cadre d‘une mesure

d'insertion ou de réinsertion dans la vie active. soit appartenant à une catégorie de chômeurs déclarés

éligibles pour l‘embauche moyennant contrat à durée déterminée par un règlement grand—ducal a

prendre sur avis du Conseil d‘Etat et de l' entiment de la Commission de travail de la Chambre des

députés. Les critères déterminant les categories de chômeurs éligibles tiendront notamment compte

de l‘âge. de la formation et de la durée d‘inscription du chômeur ainsi que du contexte social dans

lequel il évolue.“

 

Article X.—

La loi mur/(fiv? [lu 10 avril [976 portant réforme de [a rég[emmttutimt rim“ j‘11lll'.l‘fl”’l'l‘éà légaux ('.xl

modifiée comme suit:

L‘article 3 prend la teneur suivante:

..Art. 3.— ( l ) Si l‘un desjours fériés énumérés à l‘article 2 tombe sur un dimanche. il sera remplacé

par unjour férié de rechange a prendre individuellement par chaque salarié endéans un délai de trois

mois a partir de la date du jour férié ayant dû étre remplacé.

(Z) Le jour férié de rechange doit obligatoirement être pris en nature et ne peut pas être remplacé

par une compensation financière.

(3) Au cours de la même année de calendrier. il ne pourra être procédé qu‘au remplacement de trois

jours fériés au maximum."

Article XI.—

in loi modifiée du 22 avril 1966 por/un! réglementation uniformc du i'nligé ulme pavé (lt‘l‘ salariés“

du ser-[rurprivé est uml/{fic} comme mil:

L‘article l6 alinéa ler. 2e tiret est remplacé par les tirets suivants:

* 2 jours pour le père en cas de naissance d'un enfant légitime ou naturel reconnu:
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2 jours pour chaque parent en cas de mariage d'un enfant:

* 2 jours en cas de déménagement.

Article XII.—

Lu lai lundi/ir? (lit 24 décent/n‘y I‘M!) .\It(‘ lu prt"rclmilc (’ai nmdi/ifl'v t'l)llllllt' mil:

]. L'alinéa } de l‘article 6 prend la teneur suivante:

"Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article peuvent être prises en

considération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission a la préretratte.

avec l'objectif d'initier le salarié embauché sur le poste libéré par le salarié admis a la préretraite.

Peuvent également être prises en considération les embauches effectuées dans les quatre mois

suivant l'admission a la préretraite."

2. L'alinéa l du paragraphe (4) de l‘article |(i-3 prend la teneur suivante:

_.Pour les besoins de l‘application des dispositions du présent article, peuvent être prises en const

dération les embauches effectuées dans les six mois suivant l‘admi. ion a la préretraite, a condition

que la relation causale entre l'embauche compensatrice et le départ progressif a la retraite soit établie

par l'employeur."

 

3. L'alinéa 1 du paragraphe (5) de l'article |(y3 prend la teneur suivante:

..Pour les besoins de l'application des dispositions du présent article, peuvent être prises en consiv

dération les embauches effectuées dans les six mois qui précèdent l'admission à la préretraite avec

l'objectifd'initier le salarié embauché sur le poste ou la fraction de poste libérée parle salarié admis

en préretraite. a condition que la relation eausale entre l'embauche compensatrice et le départ

progressif soit établie par l‘employeur."

4. L'alinéa ] du paragraphe (6) de l'article lfy3 prend la teneur suivante:

…Le droit au remboursement par le fonds pour l'emploi est conditionné par le maintien dans

l'entreprise. après la fin de la période de préretraite, pendant une période d'au moins deux ans, tant du

poste a plein temps concerné par la préretraite progressive que du salarié ou apprenti ayant fait l‘objet

de l'embauche compensatrice. sinon d‘un autre demandeur d'emploi, répondant aux conditions fixées

aux paragraphes (|) a (3) qui prîeedent."

5. Le paragraphe (2) de l'article |s4 prend la teneur suivante:

._(2) l.'embauche compensatrice prévue a l'article l(i—2 peut se faire moyennant:

' contrat de travail a temps plein.

- contrat de travail a temps partiel conformément a la loi du 26 février 1993 concernant le travail

volontaire a temps partiel.

° contrat d'apprentissage.“

Article XIII.—

[11 lui modifiée du 28 décembre [988

I. régle/nent…” l'arc \ run pro/kamitlns‘ rl'ürîimn, de r'mmm’rç'unt. d‘industrie! ainsi qu'à certaines

pro/&am'iulis‘ li/7émIes‘:

 

2. [nm/[fini]! I'rirlit‘le 4 de lu lui du 2juiIlcl [935 portant rt’elemwzluliolt des conditions (l'obtention (Ill

litre et du In'vvrl (le muîtris‘v dans l'ewrr'u'c (les métiers, («si nmdiflz‘r rwmnm mit:

 

|. Le point a) de l'article 6 prend la teneur suivante:

..L'autorisation d'ouverture de succursales est accordée aux entreprises artisanales et commerciales

légalement établies et qui en font la demande.

Un reglement grand—dueal a prendre. sur avis du Conseil d‘Etat et sur avis conforme de la

commi : on de t‘avail de la Chambre des Députés pourra déterminer dans différents métiers la

qualittcation professionnelle requise par la personne chargée de la gestion dans une succursale en

l'absence du titulaire de l'autorisation d'établissement."



2. L‘article 14 est modifié comme suit:

..Art. 14.— Pour effectuer dans certains métiers a déterminer par règlement grandducal des

tra 'aux de réparation et d‘entretien ne comportant pas engagement de maind‘oeuv re de plus de trois

personnes. le Ministre compétent peut. sur avis de la commission pré\ ue a l'article 2. attribuer une

qualification suffisante:

a) aux tra\ ailleurs reconnus handicapés en application de la loi du 12 novembre 1991:

b) aux détenteurs d'un certificat d'aptitude technique et professionnelle dans la branche ou d‘un

diplôme reconnu équivalent. ayant une pratique d‘au moins 6 ans dans cette branche et ayant suivi

des cours de gestion d'entreprise."

3. Le quatrième alinéa de l'article 15 aura la teneur suivante:

..Dcs exceptions peuvent être consenties en ce qui concerne les métiers secondaires ou pour des

raisons impérieuses la Chambre des Métiers demandée en son avis.“

4. Le paragraphe (lt de l‘article 22 est modifié comme suit:

,.Art. 22.— Les officiers de police judiciaire les agents de la gendarmerie et de la police sont

chargés de rechercher et de constater les infractions réprimees par la présente loi et ses règlements

d‘exécution. Le Directeur de l'Administration des douanes et accises pourra en outre charger ses

agents a partir du grade de brigadier principal de rechercher et de constater ces infractions.

Dans l'accomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi les fonctionnaires de

l‘Administration des douanes et accises :. partir du grade de brigadier principal ont la qualité

d‘officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procèswerbaux faisant foi jusqu'à

preuve du contraire. Leur compétence s‘étend à tout le territoire du Grand-Duché.

les infractions et tentatives d'infractions aux dispositions des articles 1. 4. 5. 6. 7. 8. ‘). 11. 12

IS. 16. 17. 18. 19. 20. alinéa 2. 21 et 25 de la présente loi et a ses règlements d'exécution sont punies

d'une peine d'emprisonnement de huitjours a trois ans et d‘une amende de dix mille et un a cinq toil-

lions dc francs ou d‘une de ces peines seulement.“

Article XIV.—

111 [of du lÿjuin [995 réglant lrtfbrlnr*1nm ries nmgrisin.r de détail dans le ('lllllllu’n‘l’ et l‘artisanat (’\‘l‘

ntm/{liée comme suit:

]. L'article 2. lettre h. prend la teneur suivante:

— les stations de service pour véhicules automoteurs situées le long des autoroutes pour ce qui est

du remorquage de \éhicules. de la vente de carburant. de lubrifiant. de pièces de rechange, aecev

soires ou produits d‘entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de

véhicules automoteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires;

les autres stations de service pour véhicules automoteurs pour ce qui est du remorquage de

\éhicules de la vente de carburant. de lubrifiant. de pièces de rechange. accessoires ou produits

d‘entretien de première nécessité pour le bon fonctionnement et le dépannage de véhicules auto-

moteurs ainsi que de la vente de produits alimentaires et non alimentaires de premier besoin ..

condition que la surface de \ente nette de ces derniers se situe dans le rayon délimité de lac .

de la station et ne depasse pas 20 m“. et ceci sans préjudice des dispositions de la loi du il fevrier

1976 ayant pour objet d‘instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations de vente de

carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs‘."

 

2. L'article 2 est complété par un point 1) qui prend la teneur suivante:

..lt les cinémas et les magasins se trouvant dans un cinéma ou un complexe de cinéma et se limitant

exclusivement à la vente d'articles ayant un lien direct avec l‘art et la culture du cinéma.“

Article XV.—

I.u loirnmlifit‘c rln 4 wpmnbre I9‘}(}purtunt rr_‘ brute rie l'cnxeignvn1el1tsecondaire technique et de In

/iu‘tnul[ult pl'f}ji‘.\.\'ittltlt(llt' t'mtlitttæ ('\I ltlotlifir‘y comme mil:

Les articles 1er. 12. 13. 1—1. 16. 19. 2(). 25, 26. 28 et 30 sont remplacés par les dispositions suivantes:

..Art. ler.— L'enseignement secondaire technique. commun aux garçons et aux filles. prépare. en

collaboration a\ ce le monde économique et social. il la vie professionnelle en assurant aux é1è… une
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formation générale. sociale. technique et professionnelle. Il permet aussi d'accéder à l‘enseignement

supérieur.“

..Art. l2.— Les élèves. dont les résultats obtenus avant l'entrée en apprentissage ou au cours de

l'apprentissage font apparaître que les objectifs du régime professionnel ne pourront être atteints dans

les délais impartis par la loi ou ses mesures d'exécution. peuvent s'inscrire:

 

ionnelle

 

* soit a la voie de l'm‘malion préparatoire au certificat d'initiation technique et prof ..

(ClTP) qui vise une insertion socioprofessionnelle des détenteurs de ce certificat:

* soit a la voie de formation préparatoire au certificat de capacité manuelle (CCM) qui pr'parc :] la

partie pratique de l'examen de fin d'apprentissage dans les professions et métiers concernés.

Les deux voies de formation peuvent être organisées sous forme d'unités eapitalisahles. a préciser

par la voie d'un règlement grand—ducal.

Les détenteurs d'un ClTP ou d'un CCM peuvent ultérieurement se préparer au certificat d'aptitude

technique et professionnelle (CATP). soit dans le cadre de la formation professionnelle continue, soit

dans le cadre de la formation initiale.

Tout élève ou apprenti désireux de se faire inscrire dans une de ces voies de formation doit

présenter une demande a une commission spéciale qui décide de son admissihilité.

 

La composition et le fonctionnement de la commis 'on spéciale mentionnée à l'alinéa précédent.

les conditions d'admi sion. les modalités de fonctionnement et le contenu ainsi que la liste des

professions et métiers dans lesquels un apprentissage préparatoire au CITP ou au CCM est organisé

sont déterminés par règlement grand-ducal,"

,.Art. 13.- Les études du régime professionnel sont sanctionnées par un examen de fin d'apprentiv

sage qui se situe a la fin de la dernière année de l'apprentissage et confère. soit un certificat de

‘apacité manuelle (CCM). soit un certificat d'aptitude technique et professionnelle (CATP).

L'examen de fin d'apprentissage est un examen national, Il comprend une partie théorique et une

partie pratique. qui peuvent être organisées sous forme intégrée. Les résultats de la formation

théorique et pratique de l'année de fin d'apprentissage peuvent être pris en compte.

Les élèves détenteurs du certificat de réussite du cycle moyen du régime technique ou du régime

de la formation de technicien. tels que décrits aux articles 14 et 16. sont admissibles à une classe de

douzième de la division et section correspondantes du régime professionnel.

Un règlement grandducal fixe les modalités suivant lesquelles les détenteurs du certificat

d'aptitude technique et professionnelle peuvent être admis à une classe de douzième d'une division et

section correspondantes du cycle supérieur du régime technique et du régime de la formation de

technicien.“

..Art. l4.—— Le régime de la formation de technicien du cycle moyen est un régime 21 temps plein

préparant aux études de technicien au cycle supérieur. Alix élèves ayant réussi la classe de onzième

est délivré un certificat de réus. ite du cycle moyen."

 

.,Arl. 16.— Le régime technique a plein temps du cycle moyen prépare essentiellement aux études

' rime technique au cycle supérieur. Aux élèves ayant réussi la classe de onzième est délivré un

‘at de réussite du cycle moyen.“   

..Arl. l9.— Le regime de la formation de technicien du cycle supérieur prépare les élèves 51 la vie

active."

..Art. 20.— Le cycle supérieur du régime de la formation de technicien est sanctionné par un

examen organisé sur le plan national.

Aux candidats ayant réussi cet examen il est délivré un diplôme de technicien spécifiant la

division. ainsi que les branches dans lesquelles les candidats ont été examinés. et certifiant qu'ils sont

admissibles à des études techniques supérieures dans une spécialité correspondant a leurs études.“

..Arl. 25.— Le passage du cycle inférieur au cycle moyen se fait sur la base d'un profil d'orientation.

ll indique les régimes. divisions et sections auxquels l'élève est admis compte tenu de ses capacités et

des exigences des études ultérieures.
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Les modalités de l'établissement et de l'application du profil d'orientation ainsi que les modalités

de recours sont déterminées par règlement grand-ducal.

Une information annuelle sur les possibilités de recrutetnent des entreprises luxembourgeoiscs est

fournie par l'Administration de l'emploi et jointe au profil d‘orientation."

..Art. 26.— L‘apprentis age. les études en régime de la formation de technicien et les études en

régime technique sont également ouverts à des personnes âgées de plus de dix-huit ans.

Les personnes adultes qui suivent un apprentissage sous contrat d'apprentissage bénéficient de

l‘indemnité d‘apprentissage prévue dans le cadre de l'apprentissage desjcttnes. ainsi que d'un complé

ment d'indemnité sans que le total puisse dépasser le niveau du salaire social minimum qui leur

reviendrait en cas d'occupation comme travailleur non qualifié.

L'indemnité d'apprentissage est a payer par le patron formateur. alors que le complément

d'indemnité est supporté pour les chômeurs par le Fonds pour l‘emploi et pour les non—chômeurs par

des crédits budgétaires a prévoir dans le budget du Service de la Formation Professionnelle du

Ministère de l'Education Nationale et de la Formation Professionnelle.

Les tnodalités d'admission et les conditions de séjour dans les différentes classes ainsi que les

conditions d'attribution du complément d‘indemnité visé aux alinéas 2 et 3 du présent article sont

déterminées par règlement grand-ducal. a prendre sur avis du Conseil d'Etat et de l'assentiment de la

commission de travail de la Chambre des Députés."

..Art. 28.— Les mesures suivantes nécessaires à l‘exécution de la présente loi sont déterminées par

règlement grandducal:

. l‘organisation du cycle inférieur et des différents régimes de l'enseignement secondaire technique;

!
—
’
-

l'admission des élèves dans les différentes classes de l‘enseignement secondaire technique:

3. l'organisation des examens et la certification.“

..Art. 30.— Des modèles spécifiques de fonctionnement et de plans d‘études pour cenaines classes

peuvent être déterminés par règlement grand-ducal notamment afin de:

— répondre a d'éventuels besoins particuliers des enfants de migrants:

* offrir à des élèves âgés de plus de dix-huit ans. tels que décrits a l'article 26. un enseignement

adapté a leur maturité;

— offrir à des élèves qui se trouvent exclus de l'école la possibilité de réintégrer une formation. Au

besoin. d'autres institutions. publiques ou privées. peuvent être chargées, par le ministére de

l'éducation nationale et de la formation professionnelle. sttr base d‘une con\ etttion. d'une partie ou

de l'intégralité de la tnesure de réinsertion."

Article XVI.—

Lu loidn 3]juillel 1995 relative à l'emploi vl [: lufl;rmmionpru_fiwxiunnel/t' t‘.\‘l modifiée t'rmmw sui/:

Le paragraphe (1) de l'article Vll est remplacé par la disposition suivante:

.,ll est créé un pool de personnes chargées d‘assister les directeurs des établissements d‘enseigne

ment ainsi que le directeur du CPOS dans les domaines suivants:

— le maintien de la discipline par la surveillance des salles de classes. des salles spéciales. des cours

de récréation. des structures d'accueil.

* la tenue des études surveillées.

* la surveillance des classes momentanément sans titulaire.

 

* le remplacement de titulaires absents avec l‘obligation d‘occttper les e s utilement.

— la participation à l‘organisation d‘activités périscolaires.

la participation à l'organisation de l'orientation scolaire.

Ces mêmes personnes pourront être chargées de travaux administratifs par le directeur. Elles ne

sont pas chargées de leçons d'enseignement.“



Article XVII.—

Lt/ loi modifiée du 22 juin I963_IÏw/ltl le régt'mc des traite/amis (lasjhm‘tionnuirex l[(' l'E/ul url

modifiée min/nv .rnil:

L‘alinéa 3 de l'article 11 est modifié comme suit:

..Le montant de la contribution sociale visée à l'article 7bis de la loi modifiée du 3()juin 1976

portant: |. création d‘un fonds de chômage12. réglementation de l‘octroi des indemnités de chômage

complet. et qui s‘applique aux biens spécifiés audit article vient en déduction des prix de ces biens

relevés par le STATEC pour l‘établissement de l'indice des prix a la consommation publié sur la base

lili) au lcrjanvier l948."

Article XVIII.—

Lu loi motif/Fév du [6 avril 1979 [Lion] le slam! général zle.v /}uit'li…ilittiflfl\‘ (le l'Etat (*.rf modifiée

('(lllllll(' .\llfl.'

1. L‘article lei: point 3. est complété par un alinéa 3 nouveau:

…f l‘article 29bis si le stagiaire est en service depuis un au au moins.“

2. A l‘article 2. paragraphe 2‘ alinéa 5‘ la première phrase est modifiée comme suit:

..Le stage peut être suspendu soit d‘office. soit il la demande de l‘intéressé. pour la durée de toute

absence prolongée en cas d'incapacité de travail du stagiaire ainsi que dans l'hypothèse où le stagiaire

bénéficie des congés visés aux articles 2‘)bis ou 3(). paragraphe ler, ci-après.“

3. A l‘article 28. point 1.. l'énumération des congés est complétée comme suit:

_.1) le congé parental

m) le congé pour raisons familiales."

4. Entre les articles 29 et 30 sont intercalés les articles 2‘)bis et 29tcr nouveaux libellés comme suit:

..Art. 29bis.— Congé parental

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a droit, a sa demande à un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis parla loi du portant création

d‘un congé parental et d‘un congé pour raisons familiales."

_.Art. 29ter.— Congé pour raisons jhmiliales

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales à accorder selon les

conditions et modalités prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un congé

pour raisons t'aiiiiliales,

L‘absence du service en cas d‘octroi du congé pour raisons familiales entraîne la privation de la

rémunération en raison d'un trentième de la rénmnération mensuelle par journée de congé.

Un règlement grandducal déterminera les mesures d'exécution du présent article."

5. Entre les alinéas Ier et 2 du point I. de l‘article 30 est inséré le texte suivant:

_.Toutefois le flinclioniitlirc qui bénéficie du congé parental visé à l‘article 29bis n‘a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe."

(). Entre les alinéas ler et 2 point 1. de l‘article 31 il est inséré le texte suivant:

..Toutefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental visé à l'article 2‘)bis n'a pas droit au

congé pour travail il miacmps prévu au présent paragraphe.“

Article XIX.—

Lu [of modifiée du 24 décent/tre [985 fixant le statu! général (IL’X_fvlll'livllllllil‘(’.\‘ communaux («rl

complétée comme .rnil:

]. A l‘article 29. point I.. l‘e'numération des congés est complétée comme suit:

uk) le congé parental

l) le congé pour raisons familiales."
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u . Entre les articles 30 et 3l sont intercalés les articles 3()his et 3(Jter nom eaux libellés comme suit:

..Art. 30

Le fonctionnaire en activité de service depuis au moins une année a dro' . a sa demande. à un

congé parental et a une indemnité de congé parental tels que définis par la loi du portant création

d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

 

— Congé parental
 

 

Art. 30ter.— Congé pour raisons familiales

Le fonctionnaire en activité de service a droit a un congé pour raisons familiales à accorder selon

les conditions et modalités prévues dans la loi du portant création d'un congé parental et d'un

congé pour raisons familiales.

L'absence du service en cas d'octroi du congé pour raisons familiales entraîne la privation de la

rémunération en raison d'un trentième de la rémunération mensuelle par journée de congé.

Un règlement grand—ducal détermine les mesures d'exécution du présent article."

3. Entre les alinéas Ier et 22 du point I. de l'article 3! est inséré le texte sui\attt:

..Toulefois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental \isé à l'article 3(]bis n'a pas droit au

congé sans traitement prévu au présent paragraphe."

4. Entre les alinéas ler et 2 du point I. de l'article 32 il est inséré le texte suivant:

_.Toutel‘ois le fonctionnaire qui bénéficie du congé parental vise" ;] l'article 30bis n'a pas droit au

congé a titi-temps prévu au présent paragraphe."

Article XX.—

I.u lui modifiée du 4 décembre 1967 (“(Illt'l'l'llullf [int/nil sur [l’ revenu v.vl modifiée comme suit:

A l'alinéa ler de l'article 109. le numéro la est complété in_/inv par la phrase suivante:

…La limitation de la déduction des intérêts débiteurs ne s'applique cependant pas aux intérêts qui

sont en relation économique avec un prêt contracté par l'alloti Et des fins de financement d'une soulte it

verser à des cohe'ritiers dans le cadre de la transmission * par voie de partage successoral — d'une

entreprise visée {. l‘article 14 dans les conditions de l'article 37.“

Article XXI.—

I4! [oi lundi/ide du ]l’l'th”t’l’lllbl'(’ l‘E/7 rom-«muni I'impâl commercialcommunal est modifiée comme

suit:

]. Au paragraphe 8 les dispositions des numéros 5 et 6 sont supprimées.

2. Au paragraphe l l. alinéa 3_ l'abattement de ..neuf cent mille francs“ est remplacé par un abattement

de ..un million deux cent mille francs".

Article XXII.—

Lu loi du 24 décembre [9% portant introduction d'une Inntt_'fiutiiun d'impôt sur le revenu en ('a.\

d'cnibuut'liugv de ('hÔHH’H)‘.\‘ est modifiée comme suit:

L'article 4 est complété par un alinéa 3. libellé comme suit:

..Toutefois. le contrat peut être conclu pour une durée inférieure a vingequatre mois en cas de

remplacement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exercice de son droit au congé

parental. consécutif ou non a un congé de maternité ou un congé d'accueil. conformément à la loi

du portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

Article XXIII.—

Lu lui modifiée du 23juillvt [993 [mr/(tn! diverst't Illt‘.t‘llr('.\‘ enfut'enl‘ de [‘em/doi e.t‘t modifiée ('UllllllL'

xml:

L'article 3 est complété par deux alinéas 3 et 4 nouveaux. libellés comme suit:

…Le contrat de travail a durée déterminée peut être conclu pour une période inférieure 51 vi ngt-

quatre mois en cas de remplacement d'un salarié temporairement absent en raison de l'exer‘iee de
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son droit au congé parental. consécutif ou non a un congé de maternité ou un congé d'accueil_ confop

méritent a la loi du portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales.

  Dans ce L _ par dérogation aux articles 1 e12 ainsi qu'à l'alinéz 2 du présent article. le rembourse

tnent des cotisations n'est maintenu que pettdant la durée du contrat."

Article XXIV.— Actions positives dans le secteur privé

]. Définition

(1) On entettd par actions positives des mesures concrètes prévoyant des avantages spécifiques

destinés t‘t faciliter l‘exercice d'une activité professionnelle parle sexe sous-représenté ou à prévenir ou

compenser des désavantages dans la carrière professionnelle.

Les mesures visées au sens du présent article sont:

° la mise en oeuvre d'une nouvelle organisation du travail

- les mesures concrètes en matière de recrutement se situant avant ou/et après l'embauche

' les actions de formation spéciales

- les mesures relatives a des changements de métiers

- les actions de promotion

' les actions favorisant ]" "ces du sexe sous représenté aux postes de responsabilité et de décision

 

- les mesures tendant à une meilleure conciliation de la vie familiale et professionnelle.

(2) Les actions positives doivent s'inscrire dans le cadre d'un projet d'entreprise tel que prévu au point

3 ci-après.

(3) Par entreprise. on entend tout organisme légalement établi et exerçant la plus grande partie de son

activité sttr le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.

2. (‘lmmp d'application

Le présent article vise les actions positives dans le secteur privé de l'économie quelle que soit

l‘activité professionnelle concernée mais ne s‘applique pas au secteur public.

3. Muzltllilâ\

(1)Les projets d'actions positives peuvent concerner soit une ou plusieurs entreprises. soit un secteur

ou une branche économique.

(2) Au cas où les actions positives sont prévues par une convention collective ccllcæ‘i fixe le cadre

général. conformément aux dispositions du présent article. Un plan ou projet d'entreprise peut. dans ce

cas. préciser les conditions et modalités pratiques applicables dans un cas déterminé.

(3) Avant leur mise en oeuvre. les projets d'actions positives visés sont soumis pour avis au comité

mixte ou. a défaut. au délégué à l'égalité de l'entreprise concernée.

A défaut de délégation du personnel. les projets d'actions sont soumis a l'avis d‘un comité dont la

composition sera fixée par règlement grandducal.

4. Critères [l'éligibilité

(l) Les projets d'actions positives visés au présent article doivent préalablement à leur mise en

oeuvre, obtenir. sur dentattde écrite. l'approbation du/de la ministre ayant dans ses attributions les

actions positives. qui y statue après avoir entendu en son avis le comité prévu au poittt 3. paragraphe (3).

dernier alinéa .

(2) En vue de l‘obtention de l‘agrément ministériel, les criteres et les données suivantes sont a remplir,

respectivement à fournir au/Zt la ministre:

- la preuve du caractère innovateur des mesures et actions proposées

' l‘analyse succincte de la situation actuelle du sexe sous-représenté dans l'entreprise

- la desaiption des objectifs tous mesurables et réalisables. visés par le projet



' la durée du projet

- la portée du projet

- l‘effet tnultiplicateur du projet

- l'originalité du projet

' les conditions de financement

- les modalités de règlement de conflits éventuels

Les modalités de la mise en oeuvre de ces critères font l'objet d'un règlement grandaiucal.

(3) Les entreprises dont les projets ont été approuvés signent une contention de réalisation du projet

avec le ministèr‘ ayant dans ses attributions les actions positives,

S. Financer/mil

(l) La contribution de l'Etat se fait sous forme de subvention.

Cette subvention varie en fonction du coût total des actions positives de l'entreprise et réalisé au

cours de l'exercice d'exploitation.

(2) Le montant de la contribution de l'Etat par projet. les critères d‘octroi et de restitution de cette

contribution sont inscrits annuelletnent dans la loi budgétaire.

Un règlement grandducal peut préci. r les modalités d'exécution de la contribution de l'Etat.

 

Article XXV.— Engagement de persmmel supplémentaire

]. Le ministre de la Famille est autorisé à procéder a des engagements de personnel a occuper a titre

permanent et It tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

l. tl] Le ministre du Travail et de l'Emploi est autorisé à engager. pottr les besoins de l'Administra-

tion de l'emploi. les agents suivants:

— six éducateurs gradués.

* trois psychologues.

* deux assistants sociaux.

— trois rédacteurs.

* trois expéditionnaires.

des employés de l'Etat pour les besoins du service de placement dont le nombre total ne peut dépasser

sept unités.

(2) Les trois éducateurs gradués occupés à titre temporaire et ii tâche complète par le Service de la

formation professionnelle et attachés à l'Administration de l'emploi sur la base de l'article VI de la loi du

31 juillet 1995 relative a l'emploi et a la formation professionnelle pendant deux ans au moins a l'entrée

en vigueur de la présente loi peuvent être nommés aux fonctions d'éducateur gradué a\ ec dispense de

l'examen d'admission et de la période de stage a condition d‘a\ oir subi avec succès un examen d'admis-

sion définitive dont le programme et les modalités sont fixés par règlement grand-ducal.

En cas de nomination. leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et a tâche complete par le Service de la formation

professionnelle.

L'e'ducaleur gradué occupé à titre temporaire et a tâche complète par le Sen ice de la formation

profe5sionnelle et attaché à l'Administration de l'emploi sur la base de l'article VI de la loi du 31 juillet

|995 relative à l'emploi et à la formation professionnelle et qui compte tnoins de deux ans de service a

l'entrée en vigueur de la présente loi peut être admis au stage aux fonctions respectives avec dispense de

l'examen d'admission au stage. La durée du stage pourra être réduite en fonction du temps passé en

qualité d'agent temporaire et a tâche complète au Service de la formation professionnelle. Il pourra être

nommé aux fonctions d'éducateur gradué apres a\oir passé avec succès l'examen d'admission définitive

prévu à l'alinéa Ier du paragraphe 12].

3, Le ministre du Travail et de l'emploi est autorisé à procéder. pour les besoins de l'Inspection du

Tra 'ail et des Mines dans le cadre de sa mission de contrôle de l'application du droit du travail et de lutte
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contre le travail illégal, {: des engagements de personnel à occuper a titre permanent et à tâche complète

dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

4. Le ministre de l‘Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé à créer trois

emplois de renforcement de la carrière de l'éducatcur/trice gradué-(e). deux emplois dans la carrière de

l‘ “tant social et un emploi dans la carrière du psychologue pour les besoins des Centres de formation

proli:ssionnelle continue.

 

54 Le ministre de l'Education nationale et de la Formation professionnelle est autorisé a élargir le

cadre personnel du Centre de psychologie et d'orientation scolaires (CPOS) par les emplois supplémem

taires suivants:

— vingt—deux assistant(e)s sociaux(ales) ou assistant(c)s d'hygiène sociale pour les lycées et lycées

techniques.

neuf édite teurs(trices) gradue's pour les lycées techniques organisant des classes du régime

préparatoire de l'enseignement secondaire technique.

6. Les huit éducateurs gradués occupés à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la

formation |7|‘titessioiinelle sur la base de l'article VI de la loi du 3l juillet l995 relative à l'emploi et a la

formation professionnelle pendant deux ans au moins a l‘entrée en vigueur (le la présente loi peuvent

être nommés aux fonctions d'éducateur gradué avec dispense de l'examen d'admission et de la période

de stage a condition de passer avec succès l'examen d‘admission définitive dont le programme et les

modalités sont fixés par règlement grand-ducal.

En c de nomination. leur traitement est fixé sur la base d'une nomination fictive se situant deux ans

après la date de leur engagement à titre temporaire et a tâche complète par le Service de la formation

professiotmclle.

 

7. La Caisse nationale des prestations familiales est autorisée à procéder à des engagements de person-

nel a occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser six unités.

8. Le ministre de la Jeunesse est autorisé a procéder à l'engagement de trois éducateurs gradués et

d‘un agent éducatif pour les besoins du Service national de la jeunesse.

9. Le ministre de la Promotion féminine est autorisé à procéder a des engagements de personnel à

occuper a titre permanent et a tâche complète. dont le nombre ne peut pas dépasser deux unités.

10. L'article |2 point 3 de la loi du 22 décembre |‘)97 concernant le budget des recettes et dépenses

de l'Etat pour l'exercice |998 est complété par le point g) qui prend la teneur suivante:

 

..g a des engagements de personnel occupé à titre permanent et a tâche complète ou a tt —hc partielle

dans les différents services de l'Etat et disposant de la qualité de travailleur handicapé telle

que définie par la loi du Il novembre l‘)‘)l sur les travailleurs handicapés. dans la limite de

2.000 hommes—heures/semaine."

| |. Les engagements définitifs au service de l'Etat résultant du présent article se feront par dépasse-

ment de l'effectif total du personnel et en dehors du nombre d‘engagements de renforcement déterminé

dans la loi du concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour l'exercice I99‘).

l2. Les décisions relatives aux engagements de personnel prévu au présent article incombent au

Premier Ministre. Ministre d'Etat. sur le Vu du rapport motivé du chefd'administration et de l'avis de la

commission spéciale prévue à l‘article 6 de la loi du 24 décembre 1946.

Article XXVI.— Disposüianx transitoirex

..Les dispositions de l'article 18. point 1. de la loi modifiée du ler décembre |992 portant

! . création d‘un établissement public pour le développement de la formation professionnelle continue

et Z. fixation des cadres du personnel des centres de formation professionnelle continue sont

applicables aux chargés de cours occupés ou ayant été occupés a titre temporaire et a tâche compléte

pendant trois ans au moins a la date du Ier janvier |999.“
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Article XXVII.— Entrée en vigueur et durée de validité de certaines dispositions

111 La présente loi entre en vigueur le ler janvier 1999.

12] Toutefois. la validité des dispositions suivantes est limitée au lerjuillet 2003. étant entendu que

les effets financiers. administratifs et autres attachés a des opérations effectuée. sur base des textes en

question tuant la date précitée continueront leurs effetyiusqu'ù la limite. le cas échéant pré\ ue par les

divers textes applicables:

1. la dernière phrase de l'alinéa ler du paragraphe (2) de l'article 5 et la dernière phrase de l'alinéa ler du

paragraphe (2) de l'article 14 de la loi du portant diverses mesures en faveur de l'emploi des

_]Cuanl

I
J

. la deuxième phrase de l'article 37 et l‘article -l—l de la loi modifiée du 3()juin 1976 portant 1. création

d'un fonds pour l'emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités de chômage complet:

3. le paragraphe [—1) de l'article 4 de la loi modifiée du 12 juin 1965 concernant les comentions

collectives de travail:

   4, les paragraphes (2) à (7) de l'article -l et le paragraphe (3 |, alii a 2 de l'article 16 de la loi modi "ée du

9 décembre 1970 portant réduction et réglementation de la durée de travail des ouvriers occupés dans

les secteurs public et privé de l'économie:

5. les paragraphes (3) à {7} de l'article 4 et le point 2.. alinéa 3 du paragraphe 1 18) de l'article 6 de la loi

modifiée du 7 juin 1937 ayant pour objet la réforme de la loi du 31 octobre 1919 portant règlement

légal du louage de services des employés privé
 

 

a. les paragraphes (2) a (4) de l'article ler. le point —1” de l'article 5 et l'article 6 de la loi modifiée du 26

février 1993 concernant le travail volontaire a temps partiel.

(3) A\aat la date d'expiration fixée au paragraphe (2) qui précède. il sera procédé ;] une évaluation

des effets des dispositions concernées sur le marché de l'emploi luxembourgeois. en ce qui concerne

notamment le taux d'activité. le taux d'activité féminin. le (aux d'acti\ité a temps partiel. l'offre

d'emplois a temps partiel et le taux de chômage général et relatif a certaines catégories de chômeurs.

(—1l1.'application des dispositions peut être prorogéc. sur base de l'é\ altiation \isée au paragraphe qui

précédé. par une loi spéciale.

2. PROJET DE LOI

portant création d'un congé parental et d'un congé

pour raisons familiales

Chapitre ler.- Le congé parental

Art. ler.— Il est institué un congé spécial dit _.congé parental" auquel peut prétendre toute personne.

cidaprès appelée …le parent“. qui:

a) élève dans son foyer un ou plusieurs enfants âgés de moins de 5 ans. pour lesquels sont versées des

allocations familiales et qui remplissent ;] son égard les conditions prévues ù1'anicle 2. alinéas 2 et 3

de la loi modifiée du 19 juin 1985 concernant les allocations familiales et portant création dela caisse

nationale des prestations familiales. Les conditions de l'article 2. alinéas 2 et 3 de la loi précitée sont

présumées être remplies dans le chef de l'enfant a adopter lorsque le congé d'accueil a été accordé:

b) s‘adonne principaletnent a l'éducation du et des enfants, visés au point a) du présent article. et qui

n'exerce aucune activité professionnelle pendant la durée du congé parental ou exerce pendant la

durée du congé parental a temps partiel une ou plusieurs activités professionnelles mensuelle a temps

partiel sans que la durée totale de l'activité professionnelle ne dép e la moitié de la durée moyenne

mensuelle de travail exercé pendant les douze mois qui précèdent la naissance ou le congé d‘accueil;

 

e) est domiciliée et réside d'une façon continue au Luxembourg. ou relève du champ d‘application des

règlements communautaires:

d) est occupée légalement et d'une façon continue sur un lieu de travail situé sur le territoire du Grand-

l)uché de Luxembourg au moment de la naissance ou de l'introduction de la procédure judiciaire en
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vue de l‘adoption de l'enfant, soit a son propre compte. soit auprès d‘une entreprise légalement établie

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg moyennant contrat de travail ou d‘apprentissage

dont la durée hebdomadaire de travail est au moins égale a la moitié de la durée normale de travail

applicable dans l‘établissement en vertu de la loi ou de la convention collective de travail. soit en

qualité de fonctionnaire. d'employé ou d‘ouvricr de l‘Etat, d‘une commune. d'un établissement public

et de la société nationale des chemins de fer. selon les mêmes conditions;

 

e) est af liée obligatoirement à l‘assurance pension du régime unique au titre des périodes visées a

l'article 17]. alinéa ( l ). tirets l). 2). 3). 5) et tv) du code des assurances sociales pour une durée d‘au

moins 12 mois continus précédant immédiatement le début du congé.

Toutefois peuvent être admis au bénéfice des dispositions de la présente loi les salariés détachés sur

un lieu de travail situé hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg au moment de la naissance ou

de l‘adoption de l'enfant a condition d‘être normalement occupés auprès d‘une entreprise légalement

établie sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg et dont l‘activité normale se déroule sur le terri-

toire luxembourgeois.

Un règlement grand-docti] peut préciser les modalités d‘application du présent article.

 

Art. 2.— Chaque parent. rentplis. ant les conditions prévues à l'article ler. a droit. sur sa demande. a

un congé parental de 6 mois par enfant.

En accord avec l‘employeur. le parent bénéficiaire peut prendre un congé parental a temps partiel de

l2 mois, Dans ce cas. son activité professionnelle doit être réduite d‘au moins la moitié de la durée

normale de travail lui applicable en vertu de la loi ou de la convention collective de travail.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent. le congé parental est prolongé. en cas d‘accouchement

multiple. pour le travail a plein temps de 2 mois et pour le travail a mi-temps de 4 mois. polir chaque

enfant 51 partir du deuxième.

Le droit au congé parental prend fin lorsque l‘une des conditions prévues a l‘article ler cesse d'être

remplie.

Art. 3.— (l) Le congé parental doit être pris en entier et en une seule fois.

Le congé parental entamé prend fin en cas de décès de l‘enfant ou lorsque le tribunal saisi de la procé-

dure d'adoption ne fait pas droit a la demande d'adoption.

Dans ce cas. le bénéficiaire réintègre son emploi au plus tard un mois après le décès ou le rejet de la

demande d‘adoption. Il a droit a la moitié d‘une indemnité telle que définie ;] l‘article 8 pour toute quin-

zaine entamée par le congé parental.

(Z) Le congé parental ne peut pas être accordé deux fois au même parent pour le ou les mêmes

enfants,

(3) Les deux parents ne peuvent pas prendre en même temps le congé parental a plein temps.

Cependant. en cas de congé parental à temps partiel. les deux parents peuvent répartir le congé de façon

a assurer une présence permanente auprès de l‘enfant.

(4) L'un des parents doit prendre son congé parental, sous peine dela perte du droit au congé dans son

chef. consécutivement au congé de maternité ou au congé d‘accueil.

(5) L‘autre parent peut prendre son congé parental jusqu‘à l'âge de 5 ans accomplis de l'enfant.

(6) Si les deux parents. remplissant les conditions. demandent tous les deux le congé parental. la

priorité sera accordée a la mère.

(7) Par dérogation au paragraphe (4) ci-avant, le parent. qui vit seul avec son ou ses enfants dont il a

la garde. peut prendre son congé parental jusqu'à l'âge de 5 ans accomplis de l‘enfant.

(8) Le congé parental qui n'est pas pris par l‘un des parents n'est pas transt'e‘rahle a l‘autre parent.

(9) Un règlement grand—ducal peut préciser les modalités d‘exécution pratique du présent article.
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Art. 4.— ( l) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au para-

graphe 14) de l'article 3 doit notifier sa demande a son employeur. par lettre recommandée à la poste

avec mis de réception. avant le début du congé de maternité ou du congé d'accueil.

(2) Le parent salarié qui entend exercer son droit au congé parental conformément au paragraphe 15]

de l'article 3 doit notifier sa demande a son employeur. par lettre recommandée a la poste avec avis de

réception. au moins quatre mois avant le début du congé parental.

(3) Le parent exerçant Line activité indépendante. qui entend prendre son congé parental. doit notifier

le début du congé a la Caisse de ntaladie compétente darts les formes et délais prévus aux paragraphes

(] ) et (2).

Un règlement grand-ducal peut prévoir les modalités d'exécution pratique du présent article.

Art. 5.— ( | ) L'employeur est tenu d'accorder le congé parental demandé conformément {\ l'article 4.

paragraphe (1 ).

(2) L'entployeur peut exceptionnellement refuser le congé sollicité confortttëment a l'article -l.

paragraphe (2)ct demander le report a une date ultérieure pour les raisons et darts les conditions sui\ antes:

* lorsqu'une proportion significative d'un département. d'une entreprise ou d'une administration

demande le congé parental simultanément et que de ce fait l'organisation du travail serait gravement

perturbée:

* lorsque le remplacement de la personne en congé ne peut être organisé pcndattt la période de notifL

cation en raison de la spéci cité du travail effectué par le demandeur ou d‘une pénurie de maitr

d'oeuvre dans la branche visée:

 

— lorsque le salarié est un cadre supérieur qui particip‘ a la direction effective de l'entreprise:

lorsque le travail est de nature saisonnière et que la demande porte sur une période se situant dans une

période de nature saisonnière;

* lorsque l'entreprise occupe régulièrement moins de 15 salariés liés par un contrat de trav ail. sans qu'il

soit distingué entre ouvriers et employés.

  Aucun report n'est justifié en cas de survenance d'un ev nement grave. dont les conséquences sont en

relation avec l'enfant et pour lequel l'assistance et l'intervention ponctuelles extraordinaires de la part du

salarié s'avèrent indispensables. notamment:

* en cas de soins ou d'assistance lors d'une maladie ou d'un accident gra\ es de l'ettfant nécessitant la

présence permanente d'un parent justifiée par certificat médical:

— en raison de problèmes scolaires ou de troubles de comportement d'un enfant justifiés par un

certificat délivré par l'autorité scolaire compétente.

Le report n'est plus possible après que l'employeur a donné son accord ou en cas d'absence de réponse

dans les 4 semaines.

Lorsque le salarié travaille auprès de plusieurs employeurs, le report n'est pas possible en cas de

désaccord entre les employeurs.

En cas de report du congé. l'employeur doit proposer au salarié dans un mois une nouvelle date pour

le congé qui ne peut se situer plus de 2 mois après la date du début du congé sollicité. sauf demande

expresse de celui—ci. Dans ce cas. la demande du salarié ne peut plus être refusée.

Lorsque le travail est de nature saisonnière. il peut être reporté jusqu'après la période de nature

saisonnière.

Pour une entreprise occupant moins de 15 salariés, le délai de report de 2 mois est porté à 6 mois.

La délégation du personnel. s'il en existe. est informée par l'employeur de tout refus d'un congé

parental. Le salarié concerné. la délégation du personnel. un syndicat représentatif au plan national

représenté au sein de la délégation du personnel ou lié par convention collective de travail à l'entreprise

ou le délégué à l'égalité peuvent saisir d'abord l'Inspection du travail et des mines. s'ils estiment que le

motifdu report n'est pusjustifié. Le directeur de l'Inspection du travail et des mines ou son délégué peut

prévenir ou aplanir les divergences. Si aucun accord n'est trouvé dans la huitainc sur la validité du motif

du refus. l'une des parties peut immédiatement saisir le tribunal du travail statuant en matière de référé.

Le présent alinéa ne sapplique pas aux fonctionnaires et employés de l'Etat.
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Art. 6.— (|) Pendant la durée du congé parental. le contrat de travail est suspendu.

(2) A partir du dernier jour de délai pour le préavis de notification de la demande du congé parental.

tel que défini a l'article 4 par graphes ( 1 ) et (2) et pendant toute la durée du congé_ l‘employeur n‘est pas

autorisé a notifier au salarié la résiliation de son contrat de travail ou. le cas échéant. la convocation a

l'entretien préalable tel que prévu par l'article 19 de la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de

travail.

 

La résiliation du contrat de travail effectuée en violation du présent article est nulle et sans effet.

(3) Dans les quin/e_iours qui suiveltt le licenciement. le salarié peut demander. par simple requête. au

président de la juridiction du travail, qui statue d'urgence et comme en matière sommaire. les parties

entendues ou dûment convoquées_ de constater la nullité du licenciement et d'ordonner le maintien de

son contrat de tra\ail.

L‘ordonnance du président de lajuridiction du travail est exécutoire par provision; elle est susceptible

d'appel qui est porté. par simple requête. dans les quitve jours a partir de la notification par la voie

du greffe. devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d'appel a laquelle sont attribués

les recours en matière de droit du travail. Il est statué d'urgence, les parties entendues ou dûment

convoquées.

(4) Toutefois les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle a l'échéance du contrat de travail a

durée déterminée ou a la résiliation du contrat a durée indéterminée pour motifs graves procédant du fait

ou de la faute du salarié.

Reste… également applicables les dispositions de l'article 30 de la loi modifiée du 24 mai [989 sur le

contrat de tra\ail.

(5) Dans le cas d'un salarié lié par un contrat de travail a durée indéterminée comportant une clause

d'essai. et par exception a l‘article 3. point 4. le droit au congé parental ne peut prendre effet qu'après

l'expiration de la période d'essai.

Dans ee cas. les deux parents prennent le congé parental conformément a l'article 3. point 5.

((7) Pendant la durée du congé parental. l‘employeur est tenu de conserver son emploi ou. en cas

d'impossibilité. un emploi similaire correspondant a ses qualifications et assorti d'une rémunération au

moins équivalente.

La durée du congé parental est prise en compte darts la détermination des droits liés a l‘ancienneté. Le

salarié couscne en outre le bénéfice de tous les a 'antages qu'il avait acquis avant le début du congé.

(7) La période du congé parental est prise en compte comme période de stage au titre de l'article 25

du code des assurances sociales et de l'article ler point c) ci=avaut.

(8) La période de congé parental est mise en compte pour le calcul de la période de stage ouvrant

droit a l'indemnité de chômage complet. L'indemnité pécuniaire forfaitaire servie au cours du congé

parental n'est pas prise en compte pour le calcul du montant de l'indemnité de chômage complet.

Art. 7.— (l) Le congé parental ne donne pas droit au congé annuel légal de récréation. Le congé

annuel non encore pris au début du congé parental est reporté dans les délais légaux.

(2) En cas de grossesse ou d'accueil d‘un enfant pendant le congé parental donnant droit au congé de

maternité. respectivement d'accueil. eeluiæ'i se substitue au congé parental qui prend fin.

Art. 8.— ( l ) Le congé parental ouvre droit a une indemnité pécuniaire forfaitaire, désignée par la suite

..l'indemnité". qui est fixée à l l.()()().— francs par mois pour le congé a plein temps et a 5.5()().— francs par

mois pour le congé a temps partiel. Elle est versée en tranches mensuelles pendant toute la durée du

congé parental.

Le montant cbdessus correspond a l'indice cent du coût de la vie raccordé à la base de l'indice de

l‘)481 il varie avec cet indice dans la mesure et suivant les modalités applicables aux traitements des

fonctionnaires de l'Etat.
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(l) L'indemnité est exempte d'impôts et de cotisation d'assurance sociale à l'exception de la cotisation

d'assurance maladie pour soins de santé et de la contribution dépendance qui seront déduites d'office par

la caisse de maladie du montant mensuel de l'indemnité prévu a l'alinéa Ier du présent article.

 

Art. 9.— ( |) La gestion du congé parental incombe. pour chaque bénéficiaire. a la cat e de maladie

compétente dénommée Cl4aprfis ..la Caisse“, Pour pouvoir prétendre au paiement de l'indemnité. le

parent qui a obtenu le congé parental doit présenter une demande écrite a la Caisse.

(2] La demande présentée par le parent salarié doit être dûment certifiée par l'employeur et remise a

la Caisse au plus tard dans la quinzaine de la notification dela demande a l'employeur pour ce qui est du

congé demandé conformément à l'article 3. paragraphe (4). et dans la quin7aine de la notification de la

décision de l'employeur pour ce qui est du congé demandé conformément a l'article 3. paragraphe (5 |.

Le parent qui exerce une activité indépendante certifie le congé parental moyennant déclaration sur

l'honneurjointe a la demande et notifiée à la Caisse conformément à l'article 4. paragraphe (3).

(3) La naissance dûment certifiée par l'officier de l'état civil doit être déclarée a la Caisse dans le même

délai à compter de la déclaration prévue :. l'article 55 du code civil. ensembl ‘ avec les attestations néeev

saires a la détermination du droit et de la période de paiement. En cas d'allaitement. la prolongation du

congé de maternité doit être communiquée à la Caisse avant la septième semaine suivant l'accouchement.

En cas d'adoption d'un enfant de moins de 5 ans. les adoptants doivent transmettre à la Caisse.

ensemble avec la demande prévue au paragraphe (2]. un certificat du tribunal attestant que la procédure

en \ ne de l'adoption a été entamée.

(4) Avant le début du congé parental. la Caisse confirme aux parents et a l'employeur de chacun des

parents salariés le choix du parent. la décision d'octroi de l'indemnité et la période pour laquelle l'indcnv

nité est accordée. Lorsqu'elle constate que l'une des conditions prévues aux articles 85 et 86 n'est pas

remplie ou vient It défaillir. elle en informe aussitôt. par décision motivée et recommandée à la poste.

l'employeur et le parent concerné. En cas de contestation de la part du parent concerné. il est procédé

conformément a l'article 90. alinéa final.

(5) L'indemnité demandée conformément aux alinéas 2 et 3 du présent article est versée au cours de

chaque mois pour lequel elle est due.

(6) Les parents sont tenus de fournir tous les renseignements et données jugés nécessaires pour

pouvoir constater l'accomplissement des conditions prévues pour l'octroi de l'indemnité.

Ils sont tenus en outre de notifier dans le délai d'un mois tout fait poto ant donner lieu 51 réduction ou

extinction de leurs droits.

(7) Les administrations et établissements publics. notamment les organismes de sécurité sociale.

ainsi que les employeurs concernés. sont tenus de fournir {: la Caisse tous les renseignements que celle

ci leur demande pour le contrôle des conditions et le calcul de l'indemnité.

[X) Les pièces a fournir par les administrations de l'Etat et les communes a la Caisse pour l'applica-

tion de la présente loi sont exemples de tous droits ou taxes.

(9) Un règlement grand-ducal pourra prévoir les conditions et modalités d'application du pré “ent

article aux fonctionnaires. employés ou ouvriers de l'Etat. des communes. des établissements publics et

de la société nationale des chemins de fer.

Art. l0.— ( l) L'indemnité accordée conformément à l'anicle 8 n'est pas due en cas de paiement. pour

le même enfant. de l'allocation d'éducation ou d'une prestation non luxembourgeoise de même nature.

En outre. l'allocation d'éducation ne peut plus être payée pour le méme enfant lorsque l'indemnité a été

versée à l'un des parents conformément à l'article 8.

(2) L'indemnité accordée conformément {\ l'article 8 ne peut être versée simultanément avec l'alloca-

tion d'éducation ou une prestation non luxembourgeoise de méttte nature demandée par l'autre parent
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pour le même enfant. a l‘exception de l'allocation prolongée à partir de l'âge de 2 ans de l'enfant confon

mémem a l‘article 5. alinéas 4 et 5 de la loi modifiée du ler août 1988 portant création d‘une allocation

d'éducation.

En cas de concours des deux prestations dans le chef du même parent. l'allocation d‘éducation

prolongée est suspendue pendant la durée du congé parental.

(3) Les indemnités accordées en vertu de la présente loi sont intégralement mises en compte en vue

de la détertninatitm des prestations de revenu minimum garanti prévues par la loi modifiée du 26juillet

1986 portant a) création du droit a un revenu minimum garanti; b) création d'un service national d'action

sociale; c) modification de la loi du 30 juillet 1960 concernant la création d'un fonds national de

solidarité.

Art. ll.— (l) Les ressources nécessaires au paiement de l‘indemnité de congé parental sont constif

tuées par une participation a charge du fonds pour l'emploi et par une dotation à charge du budget de

l‘Etat.

La participation du fonds pour l‘emploi correspond au produit de la majoration de la contribution

sociale prélevée sur les carburants telle qu'elle résulte de l'application de l‘article 7bis de la loi modifiée

du 3()_iuin 1976 portant lv création du fonds pour l‘emploi: 2. réglementation de l'octroi des indemnités

de chômage complet.

La dotation a charge du budget de l'Etat correspond aux dépenses restant a charge de la Caisse au titre

de l‘indemnité de congé parental après défalcation de la participation du fonds pour l‘emploi.

(2) La Caisse touche des avanees mensuelles au titre de la participation du fonds pour l‘emploi et au

titre de la dotation à charge du budget de l‘Etat.

Le solde éventuel des recettes est versé au Trésor,

 

Art. lZ.— Les articles 2 27. 3011 32 de la loi modifiée du l‘)juin 1985 concernant les allocations

familiales et portant création de la ca'sse nationale des prestations familiales sont applicables. sauf

adaptations terminologiques s'il y a lieu.

 

Chapitre 2.— Le congé pour raisnns familiales

Art. 13.— (|) Sans préjudice des dispositions plus favorables prévues dans les conventions collec-

tives. il est institué un congé spécial non rémunéré dit ..congé pour raisons familiales“ qui a pottr objet

de permettre aux personnes ayant a charge un ou des enfants de moins de 15 ans accomplis. d‘apporter a

l'enfant prévisé l'aide et l‘assistance dont il a besoin en cas de maladie grave. d‘accident ou d'autre raison

impérieuse concernant la santé

(2) Sont considérés comme enfants a charge les enfants pour lesquels les allocations familiales sont

accordées par la (‘ais. c nationale des prestations familiales dans le chef du bénéficiaire.

Art. 14.— Peut bénéficier du présent congé pour raisons familiales toute personne assurée obligatoi-

rement t‘t l‘assurance maladie maternité conformément a l‘article ler alinéas 1 et 2 du code des assu-

rances sociales.

Art. 15.— ( l) Le congé pour raisons familiales est fixé à cinq jours par année civile.

11 est ' ‘cordé sur présentation d‘un certificat médical eirconstancié attestant la gravité de l‘état de

santé de l‘enfant ainsi que la nécessité de la présence constante auprès de l'enfant d‘une tierce personne

pendant au moins 5 jours.

  

(2) Un règlement grandducal peut préciser les modalités d‘application pratiques.

Art. 16.— ( 1 ) La période du congé pour raisons familiales est assimilée à une période d‘incapacité de

travail pour anse de maladie ou d'accident. Pendant cette durée. les dispositions légales en matière de

sécurité sociale et de protection au travail restent appli ‘ables aux bénéficiaires.
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(2) Le bénéficiaire est obligé. le jour même de son empêchement. d'en … ertir. personnellement ou

par personne interposée. l'employeur ou le représentant de celui-ci.

L'a\ ertissemcnt visé a l'alinéa qui précède peut étr‘ effectué oralement ou par écrit.

(3) Le troisième jour de son ahserice au plus tard. le salarié est obligé de soumettre a l'employeur un

certificat médical attestant la maladie de l'enfant. telle que définie à l'article 15 et sa durée pi'é\ isible.

(4) L'employeur averti conformément au paragraphe (2) du présent aniclc ou en possession du certi-

ficat médical visé au paragraphe (3) du présent article n'est pas autorisé :] notifier au salar la résiliation

de son contrat de tra\ail_ ou le cas échéant. la convocation a l'entretien préalable vise a l'article 19 de la

loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

 

Les dispositions de l'alinéa qui précède cessent d'étre applicables a l'égard de l'employeur si la

présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du présent article n'est pas effectuée a\ ant

l'expiration du troisième jour d'absence du salarié.

Les dispositions qui précèdent ne font pas obstacle a l'échéance du contrat de tra\ ail a durée déter-

minée ou a la résiliation du contrat a duree indéterminée ou a durée déterminée pour motifs gra\ es

procédant du fait ou de la faute du salarié, Restent également applicables les dispositions de l'article

30 de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail,

La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive.

(S) Les dispositions du paragraphe (41 du présent article ne sont p ' applicables si l‘a\ ertissement.

sinon la présentation du certificat médical visé au paragraphe (3) du pt‘Lscnt article. sont effectués après

réception de la lettre de résiliation du contrat ou. le cas échéant. après réception de la lettre de convoca-

tion ;] l'entretien préalable.

 

Art. l7.— Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d'un contrat de travail

ou d'apprentissage et se ntou\aitt entre tin employeur. d'une part. et Lin salarié. d'autre part. est de la

compétence des tribunaux du travail.

Un règlement grandalucal peut préciser les conditions d'exercice des voies de recours relatives aux

contestations en question.

Art. 18.- Les dispositions de l'article . 15 du code des assurances sociales sont applicables aux

dispositions des articles 13 a 17.

Chapitre 3.— Dispositions modifiant le code des assurances raciales

Art. l9.— Le code des assurances sociales est modifié comme suit:

(1) L'article 171. alinéa 1. est complété corinne suit:

..— les périodes correspondant au congé parental dont l'assuré a bénéficié au titre de la loi du

portant création d'un congé parental et d'un congé pour raisons familiales."

(2) L'article 240. dernier tiret. prend la teneur suivante:

 

..f à l'Etat. pour autant qu'il s" ,;it de périodes visées ît l'article 171. 7) et lO)jusqtl'ù concurrence des

cotisations calculées sur la moyenne mensuelle des reventh cotisables portés en compte au titre

de l'article 171 au cours des dou/c mois d'assurance précédant immédiatement celui de l'accou-

chement ou de l'adoption. respectivement celui du début du congé parental. déduction faite des

cotisations portées en compte au profit des intéressés a un autre titre. cette moyenne est adaptée a

l'indice du coût de la vie conformément a l'article 224 et elle ne peut être inférieure au minimum

cotisable mensuel"

Chapitre 4.—— Dispositions finales

Art. 20.— ( l ) Il sera procédé … ant le lerjuillet 2003 a une évaluation des effets des dispositions du

chapitre ler dela présente loi ayant trait au congé parental. Cette évaluation portera notamment sur l'irr

cidence du congé parental sur le marché de l'emploi. ses effets sur l‘égalité des chances et ses effets dans

l'intérêt de l'enfant.
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(2) Sur la basc de cette évaluation. le congé parental prévu a l‘article 2 alinéa 1 est réduit de 6 a 3 mois

ct celui prévu au même article à l'alinéa 2 est réduit de Il à 6 mois. La prolongation du congé parental

prévu {\ l'alinéa 3 est réduit en cas d'accouchement multiplc de 2 à 1 mois pour le travail a. plein temps et

de 4 a 2 mois pour le travail Et nui—temps pour lus cnl‘unts nés après lc lcrjuillct 2003.

(3) Les dispositions du la loi sur le congé parental pcuvcnt être prorogécs par une loi spéciale.

(4) La préscntc loi est mise en vigueur le ler jour du sixième mois qui suit sa publication au

Mémorial.

Lus dispositions du Chapitre Ier sur le congé parental peuvent être invoquées par les parents du chef

des enfants nés après lc lcrjuillct 1999 ou dont la procédure (l'adoption est introduite auprès du tribunal

compétent après cette date.

Ainsi délibéré en séance pléniùrc. le ler décembre 1998.

Lu .S'crrüluiru Général, [,1' Pré\‘itlüut,

Marc BESCH
Paul BliGlllN


